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Généralités : 

 
- sur l'enquête publique 

Indispensable pour tout projet susceptible d’avoir un impact sur l’environnement ou la qualité de 
vie des citoyens, l’enquête publique est un véritable dispositif au service de la démocratie participative 
locale. Elle informe le public et lui permet de participer, avant la prise de décision, à l’élaboration de certains 
projets, plans et programmes. Ouverte à tous, sans aucune restriction, elle est complémentaire du débat 
public et de la concertation préalable.  

Les observations et propositions recueillies au cours de l’enquête peuvent ainsi être prises en 
considération par le maître d’ouvrage et par l’autorité administrative compétente pour prendre la décision. 

Le nouveau dispositif, entré en vigueur en 2017, réaffirme que l’enquête publique est la procédure 
de référence de la participation du public dans le cadre de l’évaluation environnementale, qui a l’avantage 
de se dérouler à la fois sur le terrain et de manière dématérialisée. 
 

- sur le rôle du commissaire enquêteur 

  Le commissaire-enquêteur reste le pivot de l’enquête. Il informe le public et garantit la prise en 

compte de ses observations et apporte des garanties de transparence et d’impartialité. 
Ce tiers indépendant, collaborateur occasionnel du service public, est l’animateur de l’enquête publique, 
veillant à son déroulement harmonieux et offrant au public des garanties en termes d’information et de 
participation. En effet, celui-ci, en qualité de personne qualifiée, possède certains pouvoirs d’investigation 
(visite des lieux, rencontre du maître d’ouvrage, demande de documents...) qui lui permettent de s’investir 
dans l’organisation de l’enquête publique. À cette fin, il rédige d’une part, un rapport relatant le 
déroulement de l’enquête et les observations du public, et d’autre part des conclusions dans lesquelles il 
donne son avis personnel et motivé. Le rapport et les conclusions motivées sont rendus publics. 

Son rôle est donc de veiller à la bonne information du public, de s’assurer qu’il a pu s’exprimer lors 
de la consultation des documents, d’en rendre compte et de donner son avis.  

 
- Propos liminaires 

Berrac est un village situé dans le département du Gers en région Occitanie et fait partie de la 
communauté de communes de la Lomagne gersoise. La population est de 111 habitants en 2019.  
Berrac est un village perché, d’une superficie de 8km2, implanté sur une proue du plateau calcaire, à 
l’extrémité du coteau de la vallée de Turon,   
Son enceinte fortifiée, abrite notamment une église et son cimetière inscrit par un arrêté de 1943. 
Sur le territoire communal plusieurs propriétés ont un alignement d’arbres (cèdres) bordant le chemin 
d’accès.   
Le château de Cadreils (ISM H) est daté du 17ème, remanié 
18ème. Ces datations rappellent l’ancrage historique du 
territoire et plaident pour une prise en compte et une 
valorisation de tous ces patrimoines. 
Le village étant en promontoire, tous les versants en 
dessous du village sont particulièrement sensibles à toute 
modification. Les routes empruntant les crêtes du vallon de 
Lamoulie offrent des vues sur le village. 

Extrait PLAN DE PAYSAGE communauté de communes de la Lomagne Gersoise 
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CHAPITRE 1 - OBJET DE L’ENQUÊTE  

 
1-1 missions de l’enquête publique 
- d’assurer l’information et la participation du public, 
- de recueillir son avis en prenant en compte les profits éventuels des tiers et de veiller à l’intérêt général de 
l’opération projetée, 
- de formuler un avis motivé à l’autorité compétente, sur la demande de permis de construire et demande 
d’autorisation environnementale déposée par la société NEOEN, pour la réalisation  d’une centrale 
photovoltaïque (projet agri solaire) sur la commune de BERRAC d’une puissance supérieure à 250kWc, situé 
aux lieus dits « Au Camp – au Padouen – Au Claux » commune de BERRAC. 

 
Par arrêté préfectoral n° 32-2022-07-26-00010 en date du 26/07/2022, M. le Préfet du Gers a 

prescrit l’ouverture d’une enquête publique unique d’une durée de 32 jours, du vendredi 16 septembre 2022 
au lundi 17 octobre 2022, relative à la demande de permis de construire et demande d’autorisation 
environnementale formulés par NEOEN SA pour la réalisation d’une centrale photovoltaïque (projet agri 
voltaïque) d’une puissance installée supérieure à 250 kWc, sur la commune de Berrac, aux lieux-dits « Au 
Comp » « Au Padouen « « Au Claux »  

L’arrêté fait notamment référence à : 
- l’avis n° 2022AP047 du 12 mai 2022 émis par la MRAE (Mission Régionale d’Autorité Environnementale) et 
la demande de compléments au mémoire en réponse du 30 juin 2022 
- les mémoires en réponse de la société NEOEN du 24 mai 2022 et du 05 juillet 2022 
Demande de report de remise du rapport, avis et conclusions de l’enquête publique  
Le 21 octobre 2022, sur ma demande, en raison de la forte participation du public, avec l’avis favorable du 
porteur du projet, un délai de 15 jours supplémentaire est accordé par M. le Préfet du Gers. 
 
1-2 Description du projet  
Le projet consiste en l’implantation d’une centrale de production électrique par panneaux solaires 
photovoltaïques dont l’intégralité sera injectée sur le réseau public de distribution, combinée à une 
conversion de l’exploitation en agriculture biologique pour une exploitation de PPAM (Plantes à Parfum 
Aromatiques et Médicinales) par le propriétaire des parcelles dédiées, l’EARL BIASIOLO (gérant Sébastien 
BIASIOLO). 
Le projet s’étend sur une surface clôturée de 25 hectares, séparées en deux ilots de surface quasi 
équivalente par la route communale n°1, dont 7,8 hectares recouvert de 33000 modules photovoltaïques (à 
définir) pour une production électrique d’environ 17MWc, soit environ 23700 MWh par an, équivalent au 
besoin de 8700 habitants. Les tables fixes d’environ 3 mètres de haut seront fixées sur des pieux battus ou 
longrines en bêton, espacées de 8,5 mètres afin de permettre trois rangées de cultures PPAM. Sous les 
panneaux, dans une création de biodiversité fonctionnelle, seront cultivées des plantes de semi-ombre 
(orties, menthe, allaire, euphorbes …). 
La phase de chantier de construction du parc va durer 8 mois. La durée d’exploitation du parc photovoltaïque 
est de 30 ans. 

 

CHAPITRE 2 – ETUDE D’IMPACT ENVIRONNEMENTAL 
 
2.1 – Présentation du projet 
 
2.1.1 - Porteur du projet 
La société NEOEN porteuse du projet, est dotée d’un capital social de 170 M €. Elle est inscrite au RCS de 
Paris sous le numéro de SIRET N°508 320 017 00090 et est représentée par son Directeur Général M. Xavier 
BARBARO.  
Fondée en 2008, la société est le premier producteur indépendant français d’énergie exclusivement 
renouvelable et l’un des plus dynamiques au monde. Elle s’est imposée en l’espace de 12 ans comme un 
acteur incontournable des énergies renouvelables dans le monde. Elle fonde sa croissance sur une stratégie 
de diversification à la fois géographique et technologique.  
Sur le plan géographique, NEOEN, en forte croissance, est active dans quinze pays, notamment en France, en 
Australie, au Mexique, au Salvador, en Argentine, en Equateur, en Finlande, en Suède, en Irlande, en Croatie, 
en Zambie, au Mozambique, en Jamaïque, au Portugal et aux USA.  
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Sur le plan technologique, le groupe développe et exploite des centrales solaires et éoliennes terrestres et 
s’est aussi doté d’une très forte expertise dans le stockage. 
Les centrales éoliennes et solaires gérées par NEOEN en France ont généré en 2020, l’équivalent de la 
consommation en électricité d’environ 543 000 habitants. 

 
2.1.2 Organisation mise en place 
Le bureau d’études environnement I.E.S. Ingénieurs Conseils à Agen (47) pour la réalisation de l’étude 
d’impact environnemental,  
Le bureau d’études HYDROGEN à Agen (47) pour l’étude hydraulique de l’étude d’impact environnemental,  
La paysagiste DPLG Thaïs BONICHON à Marmande (47) pour la réalisation d’une étude paysagère de la 
centrale photovoltaïque,  
L’infographiste Clément FONTANA à Lectoure (32) pour la réalisation des photomontages du projet,  
Les bureaux d’études AMOnia environnement à Villenave-d’Ornon (33) et NYMPHALIS à Labège (31) pour la 
réalisation du volet milieu naturel de l’étude d’impact environnemental,  
Le bureau d’études ARTIFEX à Albi (81) pour l’étude préalable agricole,  
Le bureau CERFRANCE à Fleurance (32) pour l’analyse économique agricole.  
 
2.1.3 - État parcellaire du foncier 
Les parcelles concernées par le projet appartiennent  
à M. BIASIOLO Sébastien (section A n° 840 et 844 – section 
B n° 43 – 44 – 45 – 46 – 48 – 49 – 50 – 51 – 52 – 53 – 729 – 
759 – 780) ou sont en copropriété entre M. BIASIOLO, sa 
mère et ses frères et sœurs parcelle (section A n° 560 et 
896). 
Le foncier est occupé actuellement par des terres agricoles 
(cultures céréalières et de tournesol) cultivées par Sébastien 
BIASIOLO, représentant en tant que gérant de l’EARL 
BIASIOLO, dont le siège social est situé à Berrac et qui sera 
responsable de la nouvelle activité agricole projetée.  
Les terrains concernés par le projet Agri-solaire seront maintenus dans un usage agricole à l’issue de la 
réalisation de ce projet et de son exploitation.  

 
2.1.4 Description du parc solaire de Berrac 
- les panneaux solaires photovoltaïques seront disposés sur des tables fixes d’une hauteur de 1m à 3m. 
- une structure support fixe au sol par des pieux battus ou vissés (en fonction étude géotechnique) 
- des câbles de raccordement pour le câblage des panneaux et transport du courant.   
- les locaux techniques comprendront 4 postes de conversion, 1 poste de livraison et 2 containeurs de 
stockage pour une surface totale de 122,4m² 
- 5 portails permettront l’accès sur les deux sites, qui seront entièrement clôturées par un grillage d’une 
hauteur de 2m 
 
2.1.5 Raccordement au réseau ENEDIS 
Le poste source envisagé se trouve à Lectoure, distant de 11 kms. Déclaration auprès du S3REnR effectué.  
La procédure en vigueur prévoit l’étude détaillée par ENEDIS du raccordement du parc photovoltaïque une 
fois le permis de construire obtenu. Le tracé définitif du câble de raccordement ne sera connu qu’une fois 
cette étude réalisée. Ainsi, les résultats de cette étude définiront de manière précise la solution et les 
modalités de raccordement du parc photovoltaïque de Berrac. 

 
2.1.6 Surveillance du site  
Caméras fixes au niveau des entrées et mat d’une hauteur de 6 mètres visionnant l’ensemble du parc 
 
2.1.7 Défense incendie 
Afin de garantir la défense incendie du site, en concertation avec les SDIS 32, en  plus des 2 bornes incendie 
existantes, sera branchée sur une canalisation du réservoir de Saint Mézard, une troisième borne de 60m3 
installée au centre du site, en bordure de la route communale 1, et une citerne incendie de 1203  sera 
installée au du site. 
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2.1.8 Remise en état et démantèlement 
Une promesse de bail emphytéotique a été signée le 26/10/2018 entre la société NEOEN et les propriétaires. 
De plus, une attestation signée le 04/02/2021 par l’ensemble de propriétaires des terrains, précise la mise à 
disposition des parcelles et permet à NEOEN de pouvoir réaliser toutes les études nécessaires à la 
conception de ce projet Agri-Solaire, pour une durée minimale de 30 ans. Ce bail pourra être reconduit ou 
résilié.  
 
A la demande de M. le Préfet du Gers, NEOEN s’est engagée à mettre en place une garantie de 
démantèlement au profil de l’état 
 
2.1.9 Déconstruction des installations 
La remise en état du site se fera à l’expiration du bail ou bien lors d’une résiliation anticipée de celui-ci.  
Dans le cadre de la remise en état du site, et au-delà du recyclage des panneaux, l’exploitant a prévu le 
démantèlement de toutes les installations :  
▪ Le démontage des panneaux, des tables de support et des pieux,  
▪ Le retrait des locaux techniques (postes de conversion te de livraison),  
▪ L’évacuation des réseaux câblés, retrait des câbles et des gaines,  
▪ Le démontage de la clôture périphérique.  
 
2.2 – Raisons du projet 
2.2.1 Généralités 
La Programmation Pluriannuelle de l’Energie (PPE) fixait un objectif de puissance totale raccordée en France 
de 5 400 MW en 2020. Cette puissance a été atteinte fin septembre 2014, l’objectif a été monté en août 
2015 à 8 000 MW de puissance totale raccordée en 2020. L’objectif est un doublement de la puissance 
installée totale des énergies renouvelables d’ici 2028, ce qui se traduit par une multiplication par 4 du parc 
photovoltaïque (36 à 44 GW). 
 
2.2.2 Contexte régional et départemental 
Dans le cadre du Schéma Régional Climat-Air-Energie (SRCAE) arrêté par le Préfet de Région en juin 2012, la 
production d’énergie renouvelable est l’un des piliers de la solution de sécurisation électrique retenue pour 
la réduction de la dépendance énergétique de la région. Elle doit progressivement atteindre 43 % en Midi-
Pyrénées et 32 % dans le Languedoc-Roussillon en 2020.  
Un Schéma régional d’aménagement, de développement durable et d’égalité des territoires (SRADDET) de la 
région Occitanie a également été approuvé en décembre 2019. Celui-ci incarne le projet d’aménagement du 
territoire porté par la Région à l’horizon 2040, dont l’un des objectifs est notamment de multiplier par 2,6 la 
production d’énergies renouvelables d’ici 2040. 
Enfin, l’Occitanie a pour ambition de devenir une Région à Energie POSitive. Dans ce cadre, le scénario REPOS 
v2 de 2019, envisage une forte augmentation de la puissance photovoltaïque installée, avec un objectif de 
production à hauteur de 7 000 MW en 2030 et de 15 070 MW en 2050, soit une multiplication de la 
puissance d’un facteur 4 en 2030 et de 8 en 2050 par rapport à la situation de fin 2018. 

 
2.2.3 Projet agricole 
Afin de pérenniser son exploitation, l’EARL BIASIOLO cherche à développer un nouveau type de cultures 
biologiques poussant sur des sols calcaires nécessitant peu d’irrigation, travaillées à l’aide d’outils déjà 
existants sur l’exploitation (planteuses, semoirs, bineuses, herses) minimisant ainsi le travail du sol.  
Trois types de Plantes à Parfum, Aromatiques et Médicinales (PPAM) ont été retenues. Il s’agit de cultures de 
lavande, de thym et de romarin. Le choix de ces plantes semi-pérennes est en adéquation avec la valorisation 
du système de production actuel. 
Entre chaque rangée de table, est prévu un espace de 8,5 m afin d’y disposer trois rangées de cultures de 
PPAM d’environ 1,5 m de large. L’espace inter-rangée permettra la circulation des engins pour assurer le 
désherbage.  
L’emplacement sous les panneaux sera également cultivé par des PPAM comestibles matérialisant une zone 
tampon afin de minimiser la dissémination de potentiels parasites des plantes PPAM. 
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2.2.4 Choix du site 
Les cultures actuelles présentent une mauvaise 
rentabilité due à un faible potentiel du sol. Le loyer 
ainsi perçu lui permettrait de développer une 
exploitation de cultures aromatiques biologiques. En 
effet, la rentabilité d’une telle production n’est 
effective qu’au bout de 5 années de cultures. L’apport 
financier de NEOEN permettra de sécuriser 
l’exploitation durant ces cinq premières années.  
De plus, les plantes produites dans ce cadre ne sont 
pas commercialisées directement et nécessitent une 
transformation industrielle (séchage, distillation). Les 
sommes perçues permettront à l’EARL BIASIOLO de 
s’investir dans cette démarche de filière.  
Autres raisons : 
- Facilité d’accessibilité au site depuis les routes 
départementales 36 et 41 qui mènent directement au projet,  
- Ensoleillement idéal, avec un nombre d’heures d’ensoleillement important du lever au coucher du soleil, 
été comme hiver, sans masque à proximité qui pourrait générer une ombre portée  
- la végétation sur le site sera constituée pour l’essentiel de cultures basses et entretenues. 
 
2.2.5 Solutions de substitution 
Le projet de la centrale photovoltaïque de Berrac présente un grand nombre de critères favorables à son 
installation et s’inscrit dans le cadre d’un partenariat avec un exploitation agricole à l’origine de ce projet 
Agri-Solaire.  
Toutefois, la société NEOEN a réalisé une analyse des sites dégradées présents sur le territoire de la 
Communauté de Commune de la Lomagne-Gersoise.  
Selon la banque de données du BRGM, 19 sites dégradés ont été recensés et correspondent à des anciennes 
exploitations de carrières. Ceux-ci ne font apparaitre aucune trace d’exploitation industrielle. 12 sont 
actuellement cultivés (cultures de céréales ou de melons), 1 est occupé par de la prairie permanente, 4 sont 
des sites à vocation forestière et 1 projet photovoltaïque en cours de développement par la société VALECO 
(Source : NEOEN).  
Une cartographie localisant les sites dégradés présents sur le territoire de la communauté de communes de 
la Lomagne-Gersoise est présenté ci-contre.  
Ainsi, du fait de l’occupation de ces sites et de la rencontre avec Sébastien BIASIOLO et son projet de 
développement Agri-Solaire, ces sites n’ont pas été sélectionnés par la société NEOEN qui a souhaité porter 
ce projet innovant sur la commune de Berrac. 
 
2-3 - État initial du site et de son environnement 
2.3.1 Documents d’urbanisme 
Le PLU (Plan Local d’Urbanisme) est document d’urbanisme en vigueur sur la commune de Berrac est un Plan 
Local d’Urbanisme (PLU) approuvé le 6 juillet 2016.  
Le projet se situe sur les zones (A) Agricole – (Ax) à vocation agricole, artisanale, industrielle et commerciale 
(N) naturelle à réservoir de biodiversité. 
Les zones A correspondent aux secteurs de la commune à vocation agricole sur lesquels sont autorisées les 
constructions et extensions de bâtiments agricoles afin de préserver cette activité.  
La zone Ax permet le développement des activités économiques sur le territoire par la création d’une zone 
artisanale.  
La zone N correspond à l’ensemble des espaces naturels de la commune englobant la totalité des réservoirs 
de biodiversité recensés sur le territoire. Un recul de quelques mètres est adopté afin de ne pas 

empiéter sur les espaces naturels. Le projet situé en zone A et Ax est conforme aux règles 

d’urbanisme. 

 

La commune de BERRAC est incluse dans le SCoT (Schéma de cohérence Territoriale) de Gascogne prescrit 
par arrêté préfectoral en date du 18/09/2014. Ce document est en cours d’élaboration, soumis actuellement 
à une enquête publique. 
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2.3.2 Contexte paysager – habitats 
Le territoire communal présente un paysage rural préservé. L’agriculture participe pleinement à l'identité 
communale par la mise en valeur de prairies et de larges parcelles à vocation essentiellement céréalière.  
Le projet s’implante à proximité du village. Ainsi, les habitats présents aux alentours sont soit groupés au 
sein du village, soit regroupés en petits hameaux.  
Dans l’aire d’étude rapprochée du projet, l’habitat est relativement dispersé à différents lieux-dits. 
L’habitation isolée la plus proche au Nord-Est appartient au propriétaire des parcelles du projet, il s’agit de 
bâtiments liés à l’activité agricole actuelle.  

 

Lieu-dit  Eloignement (m) par rapport  

Au centre du site  A la limite parcellaire la plus 
proche  

Les Claux  430 m à l’Ouest  140 m  

La Peyrigne  590 m au Nord  140 m  

Bâtiments agricoles au 
Nord-Est  

435 m au Nord  En limite  

Bâtiment agricole au Nord-
Est  

315 m au Nord-Est  40 m  

Le Comp  345 m au Nord-Est  155 m  

Rouzet  428 m au Sud-Est  158 m  

La Tuilerie  548 au Sud-Est  86 m  

Padouen  315 m au Sud-Est  18 m  

Le Couloumé  500 m au Sud-Est  50 m  

Bâtiment agricole au Sud-Est  428 m au Sud-Est  En limite  

Village de Berrac  540 m au Sud-Est  120 m au Sud-Est  

 
Le site de projet est implanté de part et d’autre de la voie communale n°1 qui mène au village de Berrac. 
Cette route offre une vue à 360° sur les paysages environnants du village. Elle serpente à travers champ, 
montant progressivement vers le village. 

 
2.3.3 Co-visibilités 
Le site présente quelques co-visibilités avec des hameaux (Claux-Rouzet-Peyrigne) atténuées par la présence 
d’arbres et l’implantation de haies bocagères. Des mesures d’intégration paysagère devront être prises pour 
les co-visibilités les plus proches.  
 
2.3.4 Protection des sites 
- protection des monuments historiques - château de Cadreils, immeuble inscrit au le 26/03/1973. 
- protection des sites – cimetière, église Saint Marcel et leurs abords, site inscrit le 09/03/1943. 
Si le projet n’est pas localisé dans le périmètre des monuments historiques, il se situe en revanche à environ 
35 mètres de l’ensemble église-cimetière. 
 
2.3.5 Hydrographie 
Le territoire communal est traversé par plusieurs cours d’eau :  
▪ L’Auchie (code hydrographique O6350600),  
▪ Le ruisseau de Baudin (code hydrographique O6350710),  
▪ Le ruisseau de Lasbouscarrasses (code hydrographique O6350730),  
▪ Le ruisseau de Nauton (code hydrographique O6360500).  
Le site d’implantation du projet n’est parcouru par aucun réseau hydrographique tel que des cours d’eau ou 
des fossés. En revanche, deux sources sont situées à proximité du projet. La plus proche (source du Turon) 
est localisée à proximité immédiate à l’Est du site, où débute un cours d’eau non nommé (32002692).  
La zone d’étude est incluse dans deux masses d’eau rivière :  
▪ « Le Gers du confluent de l’Aulouste au confluent de la Garonne » (FRFR216), pour la majorité du site, ▪ « Le 
petit Auvignon de sa source au confluent de l’Auvignon » (FRFR625), pour l’extrémité Nord-ouest du site.  
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2.3.6 Milieux naturels – Trame Verte et Bleue (TVB) 
Aucune Zone Naturelle d’Intérêt Écologique Faunistique et Floristique (ZNIEFF), de zone Natura 2000 et zone 
humide ne sont directement concernés par le projet. 
A la lecture du SRCE Occitanie (schéma Régional de Cohérence Écologique) le projet ne se trouve pas sur 
aucun réservoir de biodiversité et corridor écologique. 
 
2.3.7 Synthèse des enjeux écologiques 
Le site d’étude est situé à proximité de plusieurs zones naturelles d’importance.  
Les inventaires naturalistes réalisés d’avril à juillet 2019, ont permis de relever :  
- 27 habitats naturels ou modifiés mis en évidence à proximité de la zone d’étude,  
- 334 espèces végétales dont une espèce protégée, la Tulipe précoce,  
- 8 452 m2 de zone humide,  
- 5 espèces d’amphibien et 3 espèces de reptiles dont la couleuvre verte et jaune,  
- 46 espèces d’oiseaux dont la chouette chevêche.  
 
Les travaux d’implantation des panneaux photovoltaïques et leur exploitation ont des impacts 
relativement faibles sur les espèces animales et végétales.  
Le site apparaît favorable au projet d'aménagement. Toutefois, quelques préconisations du point de vue 
de l’implantation de la centrale photovoltaïque devront être respectés.  
En ce qui concerne la Trame Vert et Bleue, le site de Berrac n’est pas soumis à des actions prioritaires. 

 
2.3.8 Contexte paysager 
Aucun site inscrit ou classé aux monuments historiques n’a été recensé à moins de 500 m du site d’étude.  
Ainsi aucune servitude particulière en matière d’architecture et d’urbanisme ne s’applique au site du projet.  
Le site présente quelques co-visibilités avec des lieux de vie (hameaux) atténuées par la présence de cordons 
boisés des pentes de coteaux, de haies bocagères ou multiplication d’alignements arborés des routes. Des 
mesures d’intégration paysagères devront être prises pour les co-visibilités les plus proches. 
 
2.3.9 Synthèse de l’état initial 
Milieu humain  
- urbanisme – occupation des sols – cadre socio-économique présentent une sensibilité faible. 
- réseau et servitudes. Le projet concerné par une servitude de distribution de gaz. Bande tampon de 5m de 
part et d’autre de la canalisation à respecter. Sensibilité moyenne. 
- aucune nuisance identifiée à proximité du site. Absence de risque technologique 
Milieu physique 
- présence de deux sources à proximité de la zone. Sensibilité moyenne. 
- risque de mouvements de terrain lié au retrait et gonflement des argiles : aléa fort. Sensibilité forte 
Milieu naturel 
27 habitats naturels ou modifiés mis en évidence à proximité de la zone d’étude.  
Habitats présentant globalement des enjeux faibles.  
Chênaie thermophile x ourlet humide, ripisylve de frênes, chênaie thermophile et prairie de fauche 
présentant des enjeux jugés moyen à fort.  
Sensibilité moyenne concernant : 
- 1 espèce floristique protégée (enjeu fort) identifiée à proximité du site : la tulipe précoce.  
- 12 espèces exotiques envahissantes dans l’emprise d’étude.  
- 6 habitats sur les 27 constituent des zones humides. Toutefois, l’ensemble de ces zones ont été recensées 
en dehors du périmètre en projet (8 453 m²).  
Différentes espèces faunistiques protégées mais présentant un enjeu faible :  
- Amphibiens : Rainette méridionale, Triton palmé, Salamandre tachetée,  
- Reptiles : Couleuvre verte et jaune, Couleuvre à collier, Lézard des murailles,  
- Oiseaux : Chouette chevêche, Busard Saint-Martin,  
- Chauves-souris : Barbastelle d’Europe, Grand/Petit Murin, Petit Rhinolophe.  
Contexte paysager 
Sensibilité faible 
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2-4 - Incidences et mesures du projet sur l’environnement 
2.4.1 Impact sur l’économie locale 

 

Synthèse 
financière  

TA (€)  TF (€)  CET (€)  IFER (€)  RA (€)  Total (€)  

Commune  25 958  197 853  1 439  /  3 461  228 711  

Intercommunalité  /  /  421 447  837 066  /  1 258 513  

Département  12 979  246 651  75 555  837 066  /  1 172 251  

Région  /  1 529  7 509  /  /  9 038  

Impôt perçu par les 
collectivités  

38 937  446 033  505 950  1 674 132  3 461  2 668 513  

 
2.4.2 Impact sur la ressource en eau – compatibilité Schéma Directeur d’Aménagement et de gestion des 
eaux (SDAGE) 
Les incidences potentielles, très faibles, liées à la période de chantier et à la maintenance du site, seront 
maitrisées par la mise en place de mesures de réduction. Il en est de même en cas d’événement pluvieux.  
Le projet est compatible avec les objectifs du SDAGE. 
 
2.4.3 Incidences et mesures du projet sur l’environnement 
Sur les groupes étudiés :  
- habitats naturels, flore, amphibiens (rainette, triton, salamandre, crapaud, grenouille) mammifères 
(barbastelle d’Europe, grand et petit murin, petit rhinolophe) présentent un enjeu très faible. 
- zones humides par ruissellement d’eau polluée sur les lisières présente un niveau d’impact faible.  
- les reptiles (lézard, couleuvre) présentent un  niveau d’impact faible à positif. 
- les oiseaux (busard Saint-Martin, alouette des champs, bergeronnette) par destruction de niches 
présentent un enjeu faible à m 

 

CHAPITRE 3 – MODALITES DE L’ENQUETE PUBLIQUE 
 
3.1 Réception des dossiers 
3.1.1 Permis de construire PC 03204721L1001 
Dossier déposé le 22 février 2021, pour le projet d’une centrale agrivoltaïque au sol intégrant des clôtures 
périphériques, des structures support de modules photovoltaïques, des locaux techniques (1 poste de 
livraison, 4 postes de transformation, 2 locaux de stockage) des onduleurs, des câbles. 
- demande de pièces manquantes en date du 15 mars 2021 
- mémoire en réponse à la demande de pièces manquantes en date du 14 mai 2021 
- lettre de rappel de demande des pièces manquantes en date du 07 juin 2021 portant sur : 
- sur la partie touristique du projet manque de cohérence entre le CERFA 13409*06 et l’annexe PC4, plan de 
masse incomplet, plan en coupe du terrain et de la construction, absence de cohérence dans la déclaration 
des éléments nécessaires au calcul des impositions  
- décrire travaux nécessaires pour la réalisation de deux bassins de rétention et des fossés drainants 
- un plan des façades et des toitures 
- note en réponse au rappel de demande de pièces manquantes en date du 15 juin 2021 
 
L’annexe PC4 fournie dans la précédente réponse aux pièces manquantes n’est pas à considérer. Les 
aménagements relatifs aux mesures de valorisation territoriale ne font pas partie de la présente demande. 
Les côtes représentées en vert sur le plan de masse et numérotées de 1 à 6 concernent le volet touristique 
et territorial qui a été supprimé du dossier. 

 
3.1.2 Demande autorisation environnementale n° 010000227 
Dossier déposé le 24 février 2021 
À compter du 1er juillet 2017, tous les dossiers d’autorisation au titre de la loi sur l’eau doivent être déposés 
sous la forme d’une autorisation environnementale. 
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3.1.3 Cadre juridique de l’enquête 
Code de l’Environnement et notamment les articles L 122-1 et R122-1 et suivants  concernant l’autorité 
environnementale et L 123-1 et R 123-1 et suivants concernant les enquêtes publiques ayant trait aux projets 
une incidence sur l’environnement. 
Code de l'énergie et notamment l'article L 311-1 concernant l'autorisation d'exploiter ; 
Loi de transition énergétique pour la croissance verte (loi 2015-992 du 17 /08/2015) 
Loi pour la reconquête de la biodiversité (loi du 8/08/2016) 
Décret n°2009-1414 du 19/11/2009 relatif aux procédures administratives applicables à certains ouvrages de 
production d'électricité 
 
Les articles R 421-1 et R 421-9 du code de l’urbanisme stipulent que les installations photovoltaïques doivent 
faire l'objet d'un permis de construire délivré par le préfet (article L 422-2) lorsque la puissance du système 
est supérieure à 250 kWc. 
 
En application de l’article R122-2 du code de l’environnement et son annexe 1 les installations au sol de 
production d’énergie d’électricité à partir de l’énergie solaire d’une puissance de crête égale ou supérieure à 
250kWc sont soumis à évaluation environnementale de façon systématique ou au cas par cas (article L122-1 
du CE) 

 
3.1.4 Loi sur l’eau  
L’article L210-1 et suivants du code de l’environnement définit les IOTA (Installations, Ouvrages, Travaux et 
Activités) ayant une incidence avérée sur l’eau et les milieux aquatiques par leur nature et leur volume. 
D’une manière générale les panneaux sont espacés et permettent ainsi l’infiltration de l’eau de pluie dans le 
sol. 
En application des articles L 214-1 à L 214-3 et L 181-1 et R 214-1 du code de l’environnement, rubrique 
2.1.5.0. rejet d’eaux pluviales dans les eaux douces superficielles ou sur le sol ou dans le sous-sol, la surface 
totale du projet, augmentée de la surface correspondant à la partie du bassin naturel dont les écoulements 
sont interceptés par le projet, étant supérieure ou égale à 20 hectares (A) ou supérieure à 1 hectare mais 
inférieure à 20 hectares (D). 
Le bassin versant concerné par le projet étant de 34.4 hectares, il est soumis à une autorisation 
environnementale. 
 
3.1.5 Étude d’impact agricole 
La Loi d'avenir pour l’Agriculture, l’Alimentation et la Forêt (LAAF) du 13 octobre 2014 est la réponse 
règlementaire de la prise en compte des enjeux de l’agriculture. Cette loi développe le principe de la 
compensation agricole par le décret n° 2016-1190 du 31 août 2016 relatif à l'étude préalable et aux mesures 
de compensation prévues à l'article L. 112-1-3 du code rural et de la pêche maritime. 
Selon la loi, les projets d'aménagements publics et privés qui sont susceptibles d’entraîner des conséquences 
importantes sur l'économie agricole doivent faire l'objet d'une étude préalable comprenant les mesures 
envisagées pour éviter et réduire leurs effets négatifs notables, ainsi que des mesures de compensation 

collective visant à consolider l'économie agricole du territoire. Il s’agit des projets qui réunissent les 
conditions suivantes :  
Les projets de travaux, ouvrages ou aménagements publics et privés soumis, par leur nature, leurs 
dimensions ou leur localisation, à une étude d'impact de façon systématique dans les conditions prévues à 
l'article R. 122-2 du code de l'environnement. 
Sur directives de la DDT, l’Étude Préalable Agricole (EPA) n’ayant pas été jointe au dossier du permis de 
construire, elle ne peut faire partie des documents présentés à l’enquête publique. Ce dossier est joint en 
annexe du mémoire en réponse de la société NEOEN. 

 
3.1.6 Demande de défrichement 
Le projet n’est pas situé en zone boisé et n’est donc pas concerné par une autorisation de défrichement. 
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3.1.7 Composition des dossiers 
Notice EP 

Permis de construire n°032 047 21 L1001 

Pièces écrites  

CERFA 

Attestation PC13 

Lettre mairie sur les chemins ruraux 

Engagement de garantie de démantèlement  

Réinsertion paysagère (annexe PC4) 

Mémoire en réponse à la demande de pièces manquantes Mai 2021 

Mémoire en réponse à la demande de pièces manquantes Juin 2021 

Pièces graphiques 

Dossier complet en A3 - PC2 - Plan de masse en A0 - PC3 - Plan de coupes en A0 

PC6-7-8 – Intégration paysagère en A1 

Étude d’impact, Résumé Non Technique et avis de la MRAe 

Étude d’impact - Juin 2021 

Résumé Non Technique - mai  2021 

Avis MRAe – Mai 2022 

Note de réponse à l’avis MRAe de Neoen – Mai 2022 

Lettre de la DDT32 – Juin 2022 

Lettre de Neoen – Juillet 2022 

Dossier d’annexes étude d’impact environnementale - février 2021 

Attestation du propriétaire, plan de masse, culture PPAM, délibération de la Mairie de 

Berrac 

concours Créatag, courriers de soutien, avis de la DGAC, volet naturel, étude paysagère de 

Thaïs Bonichon, étude économique agricole de CERFRANCE, extrait du PLU, étude 

hydraulique, photomontage reprise, lettre pour suivi agricole 

Avis services 

MRAe 

DRAC – SDIS - SER RNT - voirie2 - Terega2 – CNDPS – CDPENAF - prescriptions Terega 

 

Autorisation environnementale (loi sur l’eau) n°0100000227 

Pièces écrites 

CERFA 

Note synthétique 

Pièces jointes 

Plan de situation  

Éléments graphiques - plans du projet en A3 

Justification de la maitrise foncière 

Résumé non technique étude d’impact  

Étude d’impact environnemental 

Dossier d’annexe de l’étude environnementale 

Note de présentation non technique 

Référence cadastrale du projet 

Avis services 

MRAe 

DRAC - OFB - RNT 

 

3.1.8 Analyse des documents joints à l’enquête publique 

Tous les documents pouvaient être consultés pendant la durée de l’enquête à la mairie de Berrac, aux jours 

et heures d’ouverture, sur un poste informatique dans les bureaux de France service à LECTOURE aux jours 

et heures d’ouverture et sur le site www.gers.gouv.fr (rubriques politiques publiques – Environnement – 

AOEP 

http://www.gers.gouv.fr/
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Il est à noter que les documents marqués en gras et en italique sont pratiquement identiques.  

Parfois, des modifications ont été effectuées sur un document et pas sa copie 

 - EIE et AE EIE 3.2 développement patrimonial page 104 

- EIE et AE EIE concertation autour d’un projet ayant conduit aux améliorations notamment touristiques 

page 118  

- EIE et AE EIE mesure A7 valorisation autour du projet figure uniquement dans le dossier AE page 382 

- EIE et AE EIE volet paysager figure uniquement dans le dossier AE page 403 et 404 

 

Le contenu des dossiers demande permis de construite (PC) et demande autorisation environnementale 
(AE) soumis  à l'enquête publique est conforme aux exigences de l’article R123-8 du Code de 
l’Environnement.  
Si les documents liés au PC sont clairs et faciles à lire et à se repérer, il est totalement à l’inverse pour le 
dossier AE où se mélangent les pièces jointes et les annexes. Les dossiers figurant déjà dans le dossier PC 
ont alourdit un classeur très épais et difficilement consultable, sans créer de gêne véritable dans la mesure 
où ses documents existaient par ailleurs. 
Présentés à la consultation du public, ces documents ont été largement visualisés et ont fait l’objet de 
nombreuses observations et remarques sur le projet. 
 
Les documents graphiques, notamment PC6 ne sont pas assez démonstratifs concernant l’intégration 
paysagère du site dans l’environnement.  
 
 

 
CHAPITRE 4 - DÉROULEMENT DE L'ENQUETE PUBLIQUE 
 
4.1.1 Désignation du commissaire enquêteur 

Par décision n° E22000059/64 du 20 juillet 2022, M. Michel HIGOA, major de gendarmerie en 
retraite, est désigné par Mme la présidente du Tribunal Administratif de PAU pour conduire l’enquête 
publique ayant pour objet « projet agrivoltaïque de Berrac : exploitation agricole et production d’énergie 
d’origine photovoltaïque au sol.  

Une attestation sur l’honneur garantissant mon indépendance a été envoyée le  28 juillet 2022 à 
Mme la présidente du tribunal administratif de PAU. 

Au cours de l’enquête, un signalement d’éventuelle incompatibilité a été transmis à Mme la 
Président du tribunal administratifs de PAU, qui a levé le doute. 

Les modalités d’ouverture et de déroulement de l’enquête publique relative au projet de 
réalisation d’un parc photovoltaïque au sol sont prescrites par l’arrêté préfectoral n° 32-2022-07-26-00010 
du 26 juillet 2022. Elles ont été définies conjointement avec le commissaire enquêteur. 

 
Phase préalable à l’enquête  
 
4.1.2 Réunion préparatoire avec le porteur du projet 

Le 11 aout 2022, de 14h00 à 17h00, j’ai rencontré à la mairie de Berrac, M. Louis VIEL, chef de 
projet à la société NEOEN, maître d’ouvrage et M. Sébastien BIASIOLO, porteur du projet agricole, M. 
Philippe AUGUSTIN, maire de Berrac, en présence de M. David SOUBIRAN 1er adjoint et directeur de la 
société IES Ingénieurs conseils chargé de l’étude d’impact environnemental, afin de prendre connaissance 
des éléments du dossier et d’étudier sa recevabilité, concernant notamment : 
- le projet,  
- le cadre juridique,  
- les documents mis à l’enquête, 
- les permanences du commissaire enquêteur à la mairie de Berrac, siège de l’enquête publique, 
- la publicité par affichage de l’avis d’enquête publique, sous la forme réglementaire, en mairie, aux entrées 
de la commune, aux abords du projet et la justification. 
- l’arrêté préfectoral portant ouverture de l’enquête publique, 
- le registre d’enquête et le recueil des observations,  
- une adresse internet. 
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Afin de mieux appréhender les enjeux du projet et déterminer les critères d’intérêt général, nous 

avons visité le site d’implantation du projet de parc agrivoltaïque. 
 
4.1.3 Autre visite 
Le 07 septembre 2022, je me suis rendu sur le site pour m’imprégner du projet d’une part et contrôler 
l’affichage d’autre part. 
 
4.1.4 Publicité légale et réglementaire 

Conformément aux articles L123 et R123-11 du CRPM, l’avis d’enquête publique a été publié par la 
Préfecture du Gers à deux reprises dans 2 journaux locaux : 
- le 25 aout 2022 et 19 septembre dans la Dépêche du Midi  
- le 26 aout 2022 et 16 septembre 2022 dans Le Petit Journal. 

 
4.1.5 Affichage et contrôle in situ : 

L’affichage en mairie et sur les lieux du projet a été réalisé par la commune conformément à la 
réglementation (arrêté du 09 septembre 2021 et R123-11 du CRPM). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
L’accomplissement de cette formalité a été verbalisée par une attestation remise au commissaire enquêteur. 
 
4.1.6 Contrôle à CCAS de Lectoure 

Le 28 septembre 2022, à 10 heures, j'ai constaté la présence d'un poste informatique dédié à 
l’enquête publique. 
 
4.1.7 Ouverture du registre d’enquête et de recueil des observations  

Le vendredi 16 septembre 2022, à 09 heures, le registre d’enquête à feuillets non mobiles, chargé 
de recevoir les observations du public, a été ouvert, côté et paraphé par le commissaire enquêteur. 

Tous les documents constituant le dossier présenté au public ont été paraphés. 
Les observations peuvent être formulées conformément à l’article 7 de l’arrêté préfectoral  
n° 32-2022-07-26-00010 du 26/07/2022 : 

- lors des permanences du commissaire enquêteur à la mairie de Berrac, 
- par lettre adressée au commissaire enquêteur à la mairie de Berrac,  
- par courrier électronique à l’adresse « pref-berrac@gers.gouv.fr ». 
 
4.1.8 Contrôle du dossier mis à l’enquête 

Les différentes pièces du dossier mis à la disposition du public ont également été visées et vérifiées 
dans leur complétude. 
 
Pendant l’enquête 
 
4.1.9 Registre d’enquête 

Le registre d’enquête ainsi que le dossier ont été mis à la disposition du public aux jours et heures 
d’ouverture de la mairie.  
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4.1.10 Permanences  
le commissaire enquêteur a assuré les permanences : 

- vendredi 16 septembre 2022, de 09h00 à 12h00 
- lundi 26 septembre 2022, de 13h30 à 18h30 
- lundi 17 octobre 2022, de 13h30 à 17h30 
  
4.1.11 Mesures sanitaires 
Du gel hydro alcoolique et des masques ont été mis à la disposition du public. 
 
4.1.12 Climat de l’enquête  

Au cours des différentes permanences et tout au long de l’enquête publique, M. le Maire de Berrac 
a mis à ma disposition la salle du conseil. Les dossiers étaient présentés sur des tables et les plans en format 
A0 étaient accrochés sur des tableaux. Une salle d’attente a également été mis à disposition des visiteurs. 

Tous les intervenants m’ont réservé le meilleur accueil qui a faciliter grandement au bon 
déroulement de l’enquête. 

Cependant, dès la première permanence, de nombreuses personnes se sont présentées et le climat 
était relativement tendu, mais toujours correct entre les pours et les contres.  

Lors de la dernière permanence du 17 octobre 2022, comme annoncée dans le journal « La 
dépêche du midi » une manifestation d’opposants regroupant une vingtaine de personnes s’est déroulé dans 
le calme et sans heurts. A leur demande, j’ai rencontré le collectif qui m’a remis le tract diffusé dans les 
boîtes à lettres, invitant les opposants au projet à rejoindre l’association « SAUVEGARDE BERRAC » dont les 
statuts ont été déposés à la sous-préfecture de Condom le 05 octobre 2022 (tract annexe). 

La régularité de la permanence a été tenue conformément à l'article 8 de l'arrêté du Préfet. 

 
Phase postérieure à l’enquête 
 
4.1.13 Observations du public  

Pendant les 32 jours d’enquête, 48 personnes ont été reçues par le commissaire enquêteur.  
 

4.1.14 Clôture du registre d’enquête  
Au terme des 32 jours d’enquête, le registre a été signé et clôturé par le commissaire enquêteur  

le 17 octobre 2022 (article 10 arrêté du Préfet).  
A la fin de l’enquête, le registre a été remis à la préfecture du Gers. 

 

4.1.15 Régularité de la procédure  

Durant l’enquête publique, je n’ai constaté aucune irrégularité. Le public a pu accéder en 

permanence au dossier et a pu me rencontrer durant ma permanence au siège de l’enquête publique à la 

mairie de Berrac.  

J'affirme qu'elle s’est déroulée conformément à la procédure en vigueur et à l’arrêté du Préfet.  
 
4.1.16 Bilan de l’enquête  

296 observations du public ont été déposées, se décomposant en : 
- 48 observations sur le registre 
- 12 observations remises directement au commissaire enquêteur 
- 88 lettres reçues à la mairie de Berrac 
- 149 contributions envoyées par courriel. 

 
DATE PERMANENCE NOMBRE DE PERSONNES 

16/09/2022 08 

26/09/2022 28 

17/10/2022 11 

 
 
Demande de report de remise du rapport, avis et conclusions de l’enquête publique  
Le 21 octobre 2022, sur ma demande, en raison de la forte participation du public, avec l’avis favorable du 
porteur du projet, un délai de 15 jours supplémentaire est accordé par M. le Préfet du Gers. 
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4.1.17 Activités au cours de l’enquête publique 
 

DATE HORAIRES LIEUX ACTIVITE 

11/08/2022 14H à 17H BERRAC préparation EP – visite site - contacts 

07/09/2022 09H à 11H BERRAC visite du site – contrôle affichage 

16/09/2022 09H à 13H BERRAC permanence – ouverture EP 

26/09/2022 13H30 à 17H30 BERRAC permanence 

28/09/2022 10H à 12H LECTOURE Contrôle FRANCE SERVICES 

17/10/2022 13H30 à 16H30 BERRAC Permanence – fin EP 

31/10/2022 14H à 16H BERRAC Rencontre Louis VIEL – NEOEN suite synthèse. 

 
 

CHAPITRE 5 – AVIS DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIES 
 

5.1Liste des PPA consultées 
 
5.1.1 Demande de permis de construire 
 

ORGANISMES 
DATE DES 

AVIS 

NATURE DES AVIS 

CDNPS (formation sites et paysages) 02/12/2021 DEFAVORABLE (9 contre/4 pour) dont MH 

TEREGA (canalisation gaz) 16/02/2022 sous réserves prescriptions 

RNT (services des eaux et risques DDT 12/07/2021 FAVORABLE 

SDIS 23/07/2021 sous réserves préconisations 

SIVOM de Lectoure 08/09/2021 sous réserves prescriptions 

CDPNAF 05/08/2021 AVIS TACITE 

 
La CDPNAF (Commission Départementale de préservation des espaces Naturels, Agricoles et forestiers) a 
procédé à l’étude de compensation agricole d’une part et sur la demande de permis de construite d’autre 
part.  
En application de l’article D1121-1-21 du CRPM, à défaut d’avis formulé dans le délai prévu par les textes, le 
Préfet est réputé n’avoir aucune observation à formuler sur l’étude préalable 
 
5.1.2 Demande d’autorisation environnementale 

 
ORGANISMES DATE DES AVIS NATURE DES AVIS 

DRAC Midi Pyrénées 26/04/2021 mesures d’archéologique préventive 

OFB du Gers 22/04/2021 FAVORABLE 

RNT service eaux et risques  19/03/2021 Pas d’observation 

 
Aucun débat public et aucune concertation préalable n’ont eu lieu concernant l’autorisation 
environnementale 
 
5.2 Avis OFB (Office Français de la Biodiversité) 
 
Les modalités de réalisation du projet sont adaptées aux enjeux environnementaux du site, la 
démarche d'évaluation environnementale est jugée correcte. 
La définition du projet permet d'identifier les installations principales et une part importante des 
installations annexes liées à l'unité de production d'énergie. L'analyse de l'état initial permet la 
caractérisation de l'aire d'étude et l'identification des principaux éléments à enjeux. 
 
L'évaluation des incidences permet l'estimation globale des effets négatifs du projet sur les 
composantes de l'environnement. Seule la disparition de zone de nourrissage et de circulation 
pour la faune sauvage terrestre sur l'emprise du parc clôturé n'est pas mentionnée. 
 
Les mesures d'évitement géographique sont satisfaisantes. En complément une bande tampon de 
10 mètres pourra être maintenue entre les milieux naturels et la clôture du parc. 
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Les mesures de réduction permettant de limiter les incidences sur la faune et le biotope pourront 
être améliorées en construisant vers le début du chantier les bassins de rétention d'eaux pluviales 
qui pourront servir de protection et capter les eaux de ruissellements chargées de terre fine. 
En appliquant les mesures décrites précédemment, les impacts résiduels du projet sur les 
habitats naturels, la faune et la flore seront vraisemblablement très faibles à nuls et donc non 
significatifs concernant une éventuelle altération des populations locales des espèces concernées 
Le projet ne nécessite donc pas la mise en œuvre de mesures compensatoires. 
 
Les mesures de réduction proposées dans ce dossier vont permettre : ▪ De réduire les impacts du 

projet en phase de travaux en agençant son calendrier de façon à éviter les périodes les plus 
sensibles pour la faune (nidification des oiseaux, accouplement des batraciens et reptiles, 
maturation et accouplement des odonates); ▪ De réduire les impacts en phase d'exploitation grâce 
à une gestion tournée vers l'amélioration de l'accueil de la biodiversité locale. 
 
Une demande de dérogation pour destruction d'espèces protégées et d'habitats d'espèces protégées 
(art. L. 411-2 du code de l'Environnement) n'apparaît pas nécessaire. 
 
Le projet Agri-solaire de Berrac s'inscrit dans une démarche innovante associant la culture de Plantes à 
Parfum, Aromatiques et Médicinales et une unité de production d'énergie photovoltaïque au sol. Les 
rangées de plantes seront soit au soleil ou à l'ombre suivant les variétés, un suivi spécifique pour 
observer l'évolution de la biodiversité liée à la mise en place de rangées de cultures de plantes 
peut apporter de nouvelles perspectives. 
 
 

5.3 Avis de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale (MRAe) réponses porteur du projet –  
avis CE 

 
Note liminaire : pour tous les projets soumis à évaluation environnementale, une « autorité 
environnementale » désignée par la réglementation doit donner son avis et le mettre à disposition du maître 
d’ouvrage, de l’autorité décisionnelle et du public. 
Cet avis ne porte pas sur l’opportunité du projet, mais sur la qualité de l’étude d’impact et la prise en compte de 
l’environnement dans le projet. 
Il n’est donc ni favorable, ni défavorable. Il vise à améliorer la conception du projet et à permettre la 
participation du public à l’élaboration des décisions qui le concernent. 
 
Après l’étude du projet et des documents d’accompagnement, l’autorité environnementale a identifié les 
principaux enjeux environnementaux portant : 
- L’intégration paysagère du projet 
- la préservation de la biodiversité et des fonctionnalités écologiques. 

 
Cadre juridique 
Projet soumis à étude d’impact et à autorisation environnementale au titre de la loi sur l’eau  
(rubrique 2.1.5.0) 
Compte tenu de la taille du projet et de la nature des surfaces agricoles utiles, une étude de compensation 
agricole est nécessaire. 
 
Qualité de l’étude d’impact  
caractère complet de l’étude et qualité des documents 
- la MRAe recommande d’intégrer une analyse des incidences sur les habitats naturels, la faune et la flore le 
long des itinéraires de raccordement électrique du projet jusqu’au poste source projeté, ainsi que du projet 
au réservoir de Saint-Mézard pour la canalisation d’eau (cartographie et description des enjeux, au moins à 
partir de la bibliographie disponible). 
 
Concernant le raccordement du réseau électrique au poste source envisagé de Lectoure, le tracé envisagé 
n’a pas encore été validé par ENEDIS. Le tracé définitif n’est donc pas connu à l’heure actuelle. 
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Concernant la troisième borne incendie par le réservoir de Saint-Médard, selon la SAUR, la canalisation qui 
permettra l’alimentation de cette nouvelle borne existe déjà. Seul un raccordement pour l’installation du 
poteau sera nécessaire. Ainsi, aucune incidence sur le milieu n’est attendue. 
 
- la MRAe recommande de compléter l’étude d’impact par une évaluation des incidences des fouilles 
archéologiques et la mise en place de mesures d’évitement, réduction ou compensation le cas échéant. 
 
Dans le cas où des fouilles archéologiques devaient être effectués sur le site du projet, les mesures de 
d’évitement, de réduction et d’accompagnement se rapprochent de celles présentées page 390 de l’étude 
d’impact. 
 
Dans son avis du 26/04/2021, la DRAC a décidé que des mesures d’archéologie préventive seraient mises en 
œuvre préalablement à la réalisation du projet (arrêté n° 76-2021-0541 du 26/04/2021) 
 
Plusieurs cartes de présentation ne font pas figurer l’ensemble des éléments constitutifs du projet dans 
l’emprise de celui-ci. En effet un bassin de rétention et ses deux buses de raccordement sont situés en 
dehors de l’emprise du projet. L’analyse des incidences du bassin de rétention et de la traversée des deux 
buses devra être menée. 
 
Parmi les quatre bassins de rétention proposés afin de limiter l’impact du projet sur les eaux pluviales, le 
bassin n° 2 est implanté pour des raisons topographiques en dehors du périmètre clôturé, au nord-est du 
projet. Afin de faciliter la compréhension du projet dans sa globalité, son emprise a été redélimitée et une 
nouvelle carte d’emprise du projet est jointe 
 
Cette modification sur les cartes ne figurent pas sur tous les documents graphiques.  
 
De plus, plusieurs autres éléments du projet ou associés au projet, évoqués dans d’autres pièces du dossier, 
ne sont pas explicités dans le document d’étude d’impact et donc non analysés au titre de l’évaluation 
environnementale : la création d’un chemin de randonnée lié à la centrale, la création d’un petit musée des 
plantes sauvages, un stationnement de 500 m², un belvédère ou encore l’ouverture des bassins de rétention 
(création de zones humides) aux associations locales. 
Le résumé non technique manque de cartographies. Seule une carte du projet peu lisible est intégrée à celui-
ci. 
 
L’analyse des impacts potentiels du projet est appréhendée dans son ensemble. 
La proposition d’intégration paysagère a été retirée de l’étude d’impact environnemental sur demande de la 
DDT 32. 
 
Par lettre du 30 juin 2022, la DDT demande de revoir la note complémentaire transmise afin qu'elle présente 
des mesures d'intégration ·paysagère cohérentes avec le document d'urbanisme applicable 
Dans cette note, à la rubrique « paysage, patrimoine et cadre de vie », vous évoquez le réaménagement de 
l'espace réservé de part et d'autre de la route de crête pour créer une promenade paysagère. Cette 
promenade aboutira à un espace regroupant des places de stationnement, un accueil touristique et un 
belvédère. Cet aménagement fait l'objet d'un descriptif détaillé dans la note alors qu'il avait été supprimé 
dans la dernière version de l'étude d'impact transmise. 
De ce fait, l'étude d'impact ne prévoit pas cette zone touristique et n'évoque pas ses incidences sur les 
milieux humain, physique, naturels et paysager. Mais, surtout, alors même que vous présentez cet 
aménagement comme un élément déterminant de l'intégration paysagère de votre projet, vous n'indiquez à 
aucun moment sa faisabilité au regard des règles d'urbanisme applicables sur la zone. 
Or, la zone touristique, au vu des pièces fournies, se situe en zone agricole (A) du plan local d'urbanisme de 
Berrac qui interdit toute construction ou installation sauf celles nécessaires à l'exploitation agricole ou celles 
nécessaires à des équipements collectifs ou à des services publics dès lors qu'elles ne sont pas incompatibles 
avec l'exercice d'une activité agricole, pastorale ou forestière dans l'unité foncière où elles sont implantées 
et qu'elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des .  espaces naturels et des paysages. 
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À la suite de ce courrier, en date du 05 juillet 2022, NEOEN précise que le projet de zone touristique est 
indépendant et est porté par la mairie et les associations locales et fera l’objet d’une procédure 
d’autorisation selon la réglementation qui lui est applicable.  
Il est à noter, que ce projet touristique a été un argument pour la commune en soutien du projet, que les 
associations n’ont pas été concernées et que la confusion a été patente dans l’esprit du public. 
 
- la MRAe recommande de bien définir le projet global retenu à l’aide notamment de cartographies et d’un 
descriptif complet et de développer l’évaluation environnementale du projet dans son ensemble. Les 
différents éléments de celui-ci doivent être ajoutés aux cartes de présentation afin de visualiser son emprise 
totale, notamment dans le résumé non technique, afin que le public ait une vision globale du projet. 
 
Justification des choix retenus 
La MRAe considère qu’une recherche rapide de sites dégradés à une échelle supra communale a été réalisée. 
Toutefois, le projet présente des incidences sur l’environnement, notamment sur le paysage (cf. infra). La 
MRAe relève qu’en dehors de l’exclusion des sites dégradés, l’étude d’impact ne procède pas non plus à une 
analyse des choix de substitution raisonnable à l’échelle locale d’un point de vue de l’environnement. 
Conformément au contenu attendu d’une étude d’impact, la MRAe recommande de compléter le dossier 
en présentant, sur une zone élargie et en application de la démarche « éviter, réduire, compenser », une 
analyse permettant d’identifier des secteurs alternatifs et de les comparer de manière à démontrer la 
recherche d’un site de moindre impact environnemental, notamment paysager, dans la zone étudiée. 
 
Sur le choix du site, les impacts écologiques négatifs ont été systématiquement évités, notamment les 
ZNIEFF et les sites qui auraient nécessité des procédures de dérogation à l’interdiction de destruction 
« espèces protégés ». 
Les sites ayant des impacts paysagers sur des monuments historiques ou sites inscrits ou des lieux ont été 
systématiquement évités, notamment autour de Lectoure, ainsi ceux proches d’un axe routier. 
 
Page 105 de l’EIE, entre autres critères ayant déterminés le choix de Berrac, il est écrit « accessibilité du 
site : le site est facile d’accès depuis els routes départementales 36 et 41 qui mènent directement au 
projet ».  
 
La MRAe recommande que des engagements sur des alternatives au projet agricole soient pris si les 
tests agricoles ne sont pas concluants afin que soit démontré que le projet permet le maintien d’une 
activité agricole significative sur le site. À défaut, le projet doit être regardé comme constituant une 
consommation d’espace agricole.  
 
Neoen indique que des expérimentations de cultures PPAM à plus petite échelle sont en cours sur d’autres 
centrales. Le protocole de suivi du projet Berracais (cabinet ACTHUEL) prévu portera sur l’adaptation des 
variétés des espèces sélectionnées. La culture de cucurbitacées, dont celle du melon est une seconde 
alternative solide. 
La solution proposée aujourd’hui, est une de celles qui parait la plus à même de proposer une agriculture 
pérenne sur le site. 
 
Réponse N73 de Neoen mémoire en réponse observations du public. 
Les PPAM sont un groupe de 300 espèces. La lavande et le lavandin sont les PPAM les plus célèbres. 
Pourtant le marché de la lavande et du lavandin est décorrélé des autres marchés des PPAM. Neoen et 
Sébastien Biasiolo missionnent des bureaux d’études experts sur ce sujet. Au vu des données du marché 
actuel, le choix des PPAM cultivés à Berrac ne se dirigent pas vers la culture de lavande ou de lavandin 
 
Analyse de la prise en compte de l’environnement 
Biodiversité, milieu naturel et continuités écologiques 
La MRAe recommande de compléter l’analyse des impacts sur le corridor boisé identifié comme trame 
verte à l’échelle du PLU, et d’identifier les mesures ERC le cas échéant. 
 
La MRAe recommande de corriger l’ensemble des cartes sur l’emprise du projet, d’analyser les impacts 
de la création des buses et du bassin de rétention n°2 et d’apporter le cas échéant des mesures ERC 
adéquates. 
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Par les mesures de réduction et d’évitement, le bassin de rétention des eaux pluviales n° 2 et ses annexes 
seront implantées sur des zones présentant un enjeu écologique globalement faible. Seul, le boisement de 
chênaie thermophile et la ripisylve de frênes et fourrés mixtes situés en périphérie du plan d’eau présentent 
un enjeu moyen.  
 
Concernant les insectes, reptiles, amphibiens, chauve-souris et oiseaux, la MRAe estime que l’ensemble des 
mesures proposées sont adaptées au vu des enjeux et impacts potentiels du projet de centrale 
photovoltaïque au sol. 
 
Paysage et patrimoine et cadre de vie 
La MRAe relève la proximité d’un projet de type industriel de 25 ha avec le village médiéval pittoresque, 
susceptible d’impacter fortement le contexte paysager alentour de celui-ci, notamment du fait de sa 
dimension. Le village de Berrac est constitué d’une enceinte fortifiée ; son église et son cimetière sont 
inscrits par un arrêté de 1943. 
La posture adoptée par le pétitionnaire est d’intégrer le site au paysage sans le dissimuler. L’étude d’impact 
indique que la route de crête communale pour arriver au village ne peut conserver son caractère « de crête » 
vu la hauteur des panneaux, de ce fait le maintien d’un espace tampon de 50 mètres, de part et d’autre de la 
voie atténuera l’impact du projet et permettra de proposer un aménagement d’entrée de bourg et de 
valorisation du site. Celui-ci consiste en la plantation de haies et d’arbres, d’arbustes fruitiers et bocagers, 
ainsi que l’installation de petits murets en gabion remplis de pierres sèches positionnés en entrée de site et 
le long de la route communale.  
La MRAe relève que les murets de pierres sèches ne sont pas des caractéristiques locales du Gers. 
La hauteur des panneaux représentée semble erronée dans les photomontages, celle-ci étant au moins de 
trois mètres, elle paraît bien moindre sur les photomontages. L’analyse des covisibilités par rapport aux 
hameaux avoisinants n’est pas étudiée.   
Les mesures de réductions de l’impact paysager du projet ne sont pas assez détaillées, ni cartographiées. Le 
dossier ne présente ni le linéaire replanté, ni le calendrier de plantation, la hauteur des plants, la hauteur et 
l’épaisseur des haies, les essences plantées ou encore l’entretien de celles-ci.  
Un stationnement apparaît sur les photomontages et d’autres schémas mais n’est jamais évoqué dans les 
textes. 
 
La MRAe recommande de compléter l’analyse paysagère du projet et ses impacts. Des mesures 
pertinentes d’intégration du projet devront être détaillées, notamment vis-à-vis des différentes 
covisibilités présentes avec celui-ci et de l’ambiance industrielle apportée à proximité d’un site pittoresque 
inscrit. 
 
Des covisibilités avec les lieux-dits « Rastérac », « Cagneu » et « Malet » ont été identifiées dans le périmètre 
du fait de leur positionnement à la même altitude que le projet.  
Absence de covisibilité avec les sites patrimoniaux identifiés (eglise et cimetière) du fait du positionnement 
plus bas que le site avec les lieux « Rouzet » « Claux » et « La Peyrigne » identifiés dans le périmètre. Les 
mesures de réduction et la description de l’intégration paysagère sont présentées à la page 400 de l’EIE.  
 
Les habitants de Padouen, lieu-dit situé entre le bourg (église cimetière) et le projet ont été oubliés dans 
l’étude environnementale, tant dans les documents graphiques que dans les mesures de réduction 
envisagées.  
Réponse N54 de Neoen mémoire en réponse observations du public 
Lors de l’enquête, Mr Rouget (demeurant Padouen) nous a fait part de son inquiétude pour sa ligne 
d’horizon pour la fenêtre de son salon situé au Sud. Nous avons donc accepté son invitation à venir chez lui 
prendre une photo pour un photomontage. Nous avons constaté une potentielle covisibilité, c’est pourquoi 
nous proposons deux mesures :  
Un recul plus important des panneaux à partir des maisons habitées, soit 100m ; 
L’insertion de haies paysagères supplémentaires. Photomontage joint. 
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Limitation de l’artificialisation des sols et protection contre les risques d’érosion. 
La MRAe recommande de produire une étude géotechnique dès l’étude d’impact permettant d’évaluer les 
conséquences environnementales du système d’ancrage des panneaux notamment par rapport à de 
potentielles pollutions des eaux dans un système karstique. Les conclusions de cette étude géotechnique 
devront présenter les mesures retenues pour minimiser les incidences du projet sur 
l’environnement. 
Si la roche mère est à a moins de 180cm, des longrines souterraines ou des longrines apposées sur la roche 
mère seront utilisées. Celles-ci seront recouvertes de terre végétale afin de permettre une reprise de la 
végétation afin de ne pas gêner la future activité agricole. 
L’étude géothermique, réalisée avant la construction permettra de valider le type d’ancrage.  
 
Le risque inondation 
La MRAe recommande de compléter l’étude d’impact concernant la description des aménagements à 
proximité de la source identifiée en zone rouge du PPRN inondation, afin d’éviter toute aggravation du 
risque d’inondation. 
 
La source du Turon et le cours d’eau présent sont classés en zone inondable et sont situés à 5 m du grillage 
d’enceinte du projet.  Le bassin n° 2 sera implanté à proximité. L’aménagement de ce bassin et des ouvrages 
annexes ne seront pas de nature à faire obstacle aux écoulements dans la zone inondable. 
 
Bilan carbone 
Pour une information complète du public, la MRAe recommande de fournir le bilan carbone du projet en 
considérant l’ensemble du cycle de ce dernier : CO2 engendré par sa production, son transport et le 
tonnage de CO2 évité par rapport à la production de cette énergie par des sources fossiles. 
 
D’après les calculs de Neoen, la centrale permettra l’évitement de 19190 tonnes de CO2 équivalents en 3 ans 
de production et son coût carbone pour sa construction et son démantèlement est de 16859 tonnes de CO2 
équivalent. Le retour sur investissement carbone de la centrale agri-solaire de Berrac est de 3 ans. 
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CHAPITRE 6 – OBSERVATIONS DU PUBLIC, REPONSES DU PORTEUR DU PROJET, AVIS CE 

6.1 Généralités 
En application de l’arrêté préfectoral n° 32-2022-07-26-00010 du 26 juillet 2022, article 10, le procès-verbal 
de synthèse et toutes les observations et contributions du public, portées sur le registre, remis directement 
au commissaire enquêteur, adressées par courrier à la mairie de Berrac et envoyées par courriel a été 
transmis au porteur du projet (avec son accord) par WE transfert le 28 octobre 2021.  

Le 31 octobre 2022, j’ai rencontré à la mairie de Berrac M. Louis VIEL, pour une synthèse de l’enquête au 

stade actuel et une explication sur le classement informatique de toutes les pièces et observations reçues, 

sur le délai du mémoire en réponses et méthodologie. 

Conformément aux dispositions de l’article R123-18 du code de l’environnement, j’ai reçu le 
mémoire en réponse par courriel, le 10 novembre 2022. 

Les réponses de M. le maire et Sébastien BIASIOLO me sont parvenus, par courriel,  
le 17 novembre 2022. 
 
Les annexes et références indiquées par le porteur du projet NEOEN dans son mémoire en réponse  
sont jointes à la fin. 
 
 

Au cours de cette enquête, 296 observations ont été enregistrées, se décomposant : 
- 48 observations sur le registre (R) 

- 12 observations remis directement au commissaire enquêteur (PJ) 
- 87 lettres reçues en mairie (L) 

- 149 contributions envoyées par courriel (E) 
 

Méthode analyse 

Les observations portent les lettres (R) - (PJ) - (L) - (E) comme précisé supra. 

Les observations sont classées en trois parties  
FAVORABLE - AVIS SOUS CONDITONS OU RESERVES - DEFAVORABLE  
Dans chaque sont indiqués les thèmes principaux.  
Certaines contributions pour leur contenu, leur auteur, leur intérêt sont affichées intégralement. 
 
Dans son mémoire en réponses, NEOEN a joint en fichier informatique plusieurs documents en annexe 
de ses réponses joint à la fin des observations à partir de la page 96. 
 
 

Légende des réponses : N = Neoen - SB = Sébastien Biasiolo - M = Mairie – AVIS CE = commissaire enquêteur 
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6-2 ANALYSE DES 149 CONTRIBUTIONS RECUES PAR COURRIEL 
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Le projet de Berrac est le fruit d’un développement assidu de plus de 3 ans et répond aux objectifs d’urgence pour 

notre indépendance énergétique et de lutte contre le réchauffement climatique. Neoen accuse réception des 

différents avis et remercie le commissaire enquêteur pour la tenue de cette enquête publique. Nous apportons des 

réponses aux thèmes et aux avis que le commissaire enquêteur nous a présentés le 28 octobre 2022.   

Certaines remarques apportées contiennent des éléments pertinents qui seront intégrées au projet global. 

Cependant nous regrettons des termes inappropriés et déplacés et nous ne pouvons tolérer des observations 

constituant des attaques personnelles qui ne contribuent en rien au bon déroulement de l’enquête publique. Pour 

autant, nous souhaitons continuer sur la voie du dialogue, de l’échange et de la pédagogie autour du projet 

berracais, de l’agrisolaire et des énergies renouvelables. Pour poursuivre ce temps d’échange que nous estimons 

tous nécessaire dans un climat plus apaisé, Neoen et le conseil municipal proposent en novembre 2022 de 

l’encadrer par une médiation du centre interprofessionnel de médiation et d’arbitrage pour garantir le bon 

aboutissement d’un projet sur le territoire de Berrac. 

 

Légende des réponses : N = Neoen - SB = Sébastien Biasiolo - M = Mairie – AVIS CE = commissaire enquêteur 

 

6-3 AVIS FAVORABLES 

R1 – R9 – R15 – R16 – R17 – R18 -  R19 – R20 – R21 – R22 – R23 – R24 – R25 – R29 – R30 – R31 – R36 – R40 
 
L5 – L6 – L7 – L8 – L9 – L10 – L11 – L12 – L13 – L14 – L 15 – L16 – L17 – L24 – L25 – L27 – L28 – L29 – L31 – L32 
L33 – L34 – L35 – L37 – L39 – L40 – L45 – L46 – L47 – L49 – L50 – L51 – L53 – L54 – L55 – L56 – L57 – L58 – L61 
L62 – L64 – L66 – L67 – L68 – L69 – L70 – L71 – L72 – L74 – L76 – L77 – L78 – L79 – L80 – L81 – L83 – L84 – L85 
 
E1 – E10 – E11 – E12 – E17 – E18 – E22 – E23 – E24 – E25 – E26 – E58 – E64 – E69 – E70 – E90 – E93 – E96 – E108 
E134 – E135 – E137  
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6.3.1 THEMES 

 
- terres ne sont pas de grande valeur agronomique, champs caillouteux et arides 
 
N1 : La solidité du projet agrisolaire et la faible valeur agronomique des terres dû à sa géologie (rendosols) ont été 
démontrées dans l’étude préalable agricole que nous rajoutons en annexe 2 de ce document.  
 
AVIS CE : la Loi d’avenir pour l’Agriculture, l’Alimentation et la Forêt (LAAF) du 13 octobre 2014 est la réponse 

règlementaire de la prise en compte des enjeux de l’agriculture. Elle dessine ainsi les lignes d’un nouvel équilibre 

autour de l’agriculture et de l’alimentation, qui s’appuie à la fois sur des changements des pratiques agricoles et la 
recherche d’une compétitivité qui intègre la transition écologique et l’agroécologie. 

Selon la loi, les projets d’aménagements publics et privés qui sont susceptibles d’avoir des conséquences 
importantes sur l’économie agricole doivent faire l’objet d’une étude préalable comprenant les mesures envisagées 
pour éviter et réduire leurs effets négatifs notables, ainsi que des mesures de compensation collective visant à 
consolider l’économie agricole du territoire. Il s’agit des projets de travaux, ouvrages ou aménagements publics et 
privés soumis, par leur nature, leurs dimensions ou leur localisation, à une étude d’impact de façon systématique 
dans les conditions prévues à l’article R. 122-2 du code de l’environnement. 
 
Il semblerait que la DDT a considéré que l’Étude Préalable Agricole (EPA) n’ayant pas été jointe au dossier du 
permis de construite, ne peut constituer une annexe de l’étude d’impact et ne peut faire partie du dossier de 
l’enquête publique. L’étude préalable de compensation collective agricole figurait à l’ordre du jour de la réunion 
CDPENAF du 02 juillet 2021, dans une saisine distincte de l’instruction du permis de construire.  
 
La MRAe a jugé que le dossier agrisolaire de Berrac est « un projet agri-solaire avec une étude poussée d’un projet 
agricole concernant la plantation de plantes aromatiques » à la page 8 sur 12 de son avis de Mai 2022. 
 
NOTE CE : suite à l’avis de la MRAe du 12 mai 2022, indiquant que si le suivi agricole de 3 ans n’est pas concluant,  
Neoen indique dans une note complémentaire du 24 mai 2022, que la culture du melon de Lectoure représente 
une alternative solide. 
 
SB1 : les terres envisagées pour le projet à proximité du village sont des terres en biens propres de Monsieur 

Sébastien BIASIOLO. C’est une des raisons pour lesquelles elles ont été préférées à d’autres plus éloignées. 

De plus, ces terres présentent une qualité agronomique de faible potentiel. 

- Présence de roches à faible profondeur et d’affleurements rocheux 

- Faible réserve en eau et sol 

- Faible potentiel de rendements : 

o 40 quintaux de blé de moyenne pour un rendement moyen sur des parcelles proches de 60-70 
quintaux 

o 14 quintaux de tournesol de moyenne pour un rendement moyen sur des parcelles proches de 25-30 

quintaux 

En outre, ces terrains nécessitent une irrigation importante pour être cultivés : consommation doublée pour des 

parcelles à fortes réserves utiles à proximité. 

AVIS CE : sur l’attestation de justification de la maîtrise foncière (PJ 3 de l’AE) M. BIASIOLO Sébastien, représente 
en qualité de gérant de la société ERAL BIASIOLO et responsable de la nouvelle activité agricole projetée. 
 
- mode d’agriculture différent (énergie et agriculture) qui a du sens 
 
N2 : Neoen a la conviction que la production d’énergie renouvelable compétitive peut se combiner parfaitement 
avec un objectif de pérennisation des activités agricoles à long terme et de développement en France. Nous 
poursuivons aujourd’hui la faisabilité d’autres projets agrisolaires en France.  
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- création d’emplois 
 
N3 : La filière des énergies renouvelables est en plein essor et est effectivement une filière créatrice d’emploi. 
 
SB3 : à l’origine le projet, est un projet agricole de conversion en agriculture biologique et de création d’une filière 
nouvelle sur le territoire.  
Mon exploitation se chargera de la partie agricole et de la commercialisation du produit. 
L’exploitation agricole emploie actuellement deux salariés permanents et une dizaine de saisonniers pour 
répondre aux exigences du travail sur ces parcelles. 
Ce projet permettra de conforter ces emplois. Par exemple, les salariés intervenant sur le parc auront une 
formation spécifique et qualifiante pour travailler dans ce type de configuration. Jusqu’à présent, ces salariés 
habitent à leur domicile dans un périmètre de 50 kms, c’est une main d’œuvre locale. 
 
- projet innovant et réfléchi 
 
N4 : Neoen souhaite être un acteur français incontournable dans le développement de projet 
agrisolaire/agrivoltaïque en France. 
 
- le solaire n’engendre pas de nuisances 
 
N5 : Malgré les mesures «  viter Réduire Compenser » décrites dans l’étude d’impact, des nuisances faibles sur 
certains aspects sont engendrées mais elles ne sont pas significatives au regard des impacts positifs globaux et des 
mesures ERC prévues. Les incidences sur l’environnement et des mesures prévues sont résumées de la page 412 à 
425 de l’étude d’impact et concluent à un impact général positif. L’autorité environnementale a jugé l’étude 
d’impact « globalement de qualité » à la page 3 sur 12 dans sa synthèse de son avis de Mai 2022.  
 
AVIS CE : la MRAe ajoute que des précisions sont attendues dans le cadre de la description plus détaillée des 
différentes composantes du projet (raccordement électrique en principe au poste source de Lectoure, fouilles 
archéologiques, bassins de rétention etc..) et de leurs incidences sur l’environnement.  
 
- retombées financières pour la commune 
 
N6 : Des retombées financières directes pour les Collectivités Locales sont prévues. Elles sont décrites à la page 103 
de l’étude d’impact.  
 
M3 : la municipalité dans le cadre de ce projet sera bénéficiaire de la fiscalité en vigueur fixée par la 
règlementation. Cette fiscalité est en cours d’évolution et discutée au niveau national. Afin de s’assurer de la 
qualité des aménagements en marge de ce projet, la municipalité a souhaitée pouvoir rester mettre de ces derniers 
qui demeureront sous financement de NEOEN. 
 
AVIS CE : l’estimation du montant perçu par les collectivités est de 2 668 513 euros dont 228 711 euros pour la 
commune de Berrac ; l’IFER (Impôt Forfaitaire des Entreprises du Réseau) étant uniquement perçue par le 
département et l’intercommunalité. 
 
- agriculture durable  
 
N7 : cf N1 et N2 
 
- énergie verte pour assurer un avenir à nos enfants 
 
N8 : Le développement des énergies renouvelables participe au développement durable. Le conseil d’état et des 
jurisprudences (n° 19NT01714, 19NT02501, 19NT02520, n° 18MA04972) ont reconnu la raison impérative d’intérêt 
public majeur à certains projets d’installations d’énergies renouvelables. 
 
AVIS CE : la programmation pluriannuelle de l’énergie (PPE) exprime les orientations en matière de politique 
énergétique. Le code de l’énergie prévoit notamment de porter la part des énergies renouvelables à 23 % de la 
consommation finale brute d’énergie en 2020 et à plus de 33 % de cette consommation en 2030 
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Les énergies renouvelables sont des sources d’énergie qui utilisent des ressources naturelles considérées comme 
inépuisables : vent, soleil, marées, chutes d’eau, terre, végétaux... 
Ces arrêts concernent principalement l’éolien en mer. 
 
- culture PPAM, avec débouchés économiques 
 
N9 : cf N1 et N2 
 
- intérêt général 
 
N10 : cf N8 
 
AVIS CE : La circulaire du 18 décembre 2009 relative au développement et au contrôle des centrales 
photovoltaïques au sol réaffirme la priorité donnée à l’intégration du photovoltaïque aux bâtiments et sur les sites 
déjà artificialisés. Ainsi, en application de cette circulaire, il convient, pour les implantations au sol, de privilégier 
une implantation dans les zones U et AU (urbaines et à urbaniser), et en dernier recours dans les zones A et N 
(agricole et naturelle) sous réserve des dispositions du 1° de l’article L. 151-11 du Code de l’urbanisme qui prévoit 
que : « Dans les zones agricoles, naturelles ou forestières, le règlement peut : 1° Autoriser les constructions et 
installations nécessaires à des équipements collectifs dès lors qu’elles ne sont pas incompatibles avec l’exercice 
d’une activité agricole, pastorale ou forestière du terrain sur lequel elles sont implantées et qu’elles ne portent pas 
atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages. 
La notion d’équipement collectif a été précisée par le juge qui vérifie que les projets assurent « un service d’intérêt 
général correspondant à un besoin collectif de la population » (CE, 18/10/2006, n°275643). Ainsi, les centrales 
solaires peuvent être considérées comme telles lorsqu’elles contribuent à la satisfaction d’un besoin collectif par la 
production d’électricité vendue au public. 
 
- renouveau du monde paysan et vision d’avenir  
 
N11 : cf N1 et N2 
 
- diversification de la production énergétique, avenir alternatif avec des énergies renouvelables et suppression des 
énergies fossiles et nucléaire 
 
N12 : Nous pensons que le mix énergétique proposé par RTE est la solution la plus durable pour notre avenir. 
 
AVIS CE : Afin de faire face à l’urgence climatique, la France s’est fixée des objectifs ambitieux : atteindre la 
neutralité carbone d’ici 2050 et devenir le premier grand pays industriel à sortir de sa dépendance aux énergies 
fossiles. Pour y parvenir, la stratégie du Gouvernement consiste, d’une part, à diminuer nos consommations 
d’énergie grâce à des mesures de sobriété et d’efficacité énergétiques, et d’autre part, à décarboner totalement 
notre mix énergétique grâce aux énergies renouvelables et au nucléaire. 
Une concertation sur l’avenir du mix énergétique français, organisée selon des modalités proposées par la 
Commission nationale du débat public a été annoncé par le Président de la République en février dernier (2022). 

 
- projet d’un long travail qui mérité d’être encouragé 
 
N13 : Nous remercions tous ceux qui qualifient notre projet dans ces termes. 
 
- utilisation pertinente des surfaces concernées 
 
N14 : cf N1 et N2 
 
- impact environnemental limité 
 
N15 : cf N5  
 
- aspect visuel correct, aménagement d’espaces pour des randonnées, sentier pédagogique, développement du 
petit musée des plantes sauvages et comestibles 
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N16 : L’étude paysagère a été produite par Thaïs Bonichon une paysagiste DPLG conceptrice indépendante. 
Nous encourageons la lecture de l’étude fournie par l’École nationale supérieure de paysage en annexe 3. En effet, 
l’imagier « Paysage-Energie » démontre le besoin d’intégration des énergies renouvelables dans nos paysages. 
L’imagier permet à chacun de s’approprier la démarche paysagère et d’appréhender visuellement les effets sur les 
paysages, en rappelant les évolutions passées depuis la révolution industrielle et en dessinant des futurs possibles 
sur la base des quatre scénarios bas carbone proposés par l’ADEME dans son exercice Transition(s)2050. Il montre 
que le paysage n’est pas juste un tableau ou un décor figé, mais est la conséquence de nos modes de vie et résulte 
d’un projet commun autour duquel il est essentiel de renforcer le dialogue.  
 
Dans le cadre de ce projet et à la suite de l’enquête publique, nous émettons les propositions suivantes qui doivent 
s’inscrire dans le cadre d’un nouveau dialogue encadré par un médiateur :   

- Proposition n°1 : Allongement du corridor paysager de 55m de clôture à clôture 
- Proposition n°2 : Recul de 100m de toutes les tables PV de toutes les habitations cadastrées 
- Proposition n°3 : Mise en place de haies de 2m de large 

o Zone Nord : Sud Ouest et Nord Ouest : 1,3km environ 
o Zone Sud : Nord Ouest et Nord Est : 0,7km 

- Proposition n°4 : Recul de 30m de toute les tables PV du chemin de Turon et ajout d’une haie  
Ces aménagements proposés sont représentés en annexe 1. 
 
Nous souhaitons consolider l’aménagement paysager à la suite des remarques de citoyen et d’association. L’étude 
paysagère situé de la page 18 à la page 38 de la réponse à l’avis MRAe contient des propositions de mesures 
d’aménagements paysagers. A la page 35 de la réponse à l’avis MRAe, les aménagements sélectionnés et qui seront 
portés par Neoen sont décrits et les coûts indiqués sont des estimations.  
Il est également prévu que des aménagements paysagers soit décidés et pilotés par la commune de Berrac et les 
associations locales. Ces aménagements supplémentaires seront financés par Neoen à la hauteur maximale de 
70,000€.   
 
Les photomontages mis dans les études ont été retravaillés par le cabinet d’architecture HOCH et proposent une 
autre vision. Ces photomontages se situent en annexe 4 de ce document. Ces aménagements paysagers ne 
remettront pas en cause l’économie générale du projet et procèderont de l’enquête publique. 
 
AVIS CE : ces propositions vont dans le bon sens et tentent de répondre aux observations opposées au projet.  
NEOEN cite l’ADEME « le paysage n’est pas un décor figé, est la conséquence de nos modes de vie et résulte d’un 
projet commun autour duquel il est essentiel de renforcer le dialogue ».  
L’absence de dialogue est validée par la participation très importante du public à l’enquête publique.  
Ces améliorations modifient le projet soumis à l’enquête publique. 
 
- transition écologique de la biodiversité 
 
N17 : L’Office Français de la Biodiversité a également émis un avis favorable sur les modalités du projet et les 
enjeux environnementaux (page 5 de l’avis de l’OFB) et qualifie d’innovant le projet agrisolaire de Berrac (page 6 de 
l’avis de l’OFB). 
 
- ouverture du capital aux Berracais et agriculteurs locaux 
 
N18 : en effet, Neoen s’est engagé et est prêt à ouvrir une partie du capital de la société d’énergie aux berracais et 
agriculteurs locaux via un financement participatif. Les modalités d’investissement au capital du projet seront 
actées à l’issue de toutes les autorisations administratives nécessaires à la réalisation d’une centrale solaire, de la 
sécurisation d’un tarif de l’électricité et du montage financier du projet. L’investissement aura lieu lors du début de 
la construction de la centrale.  
 
AVIS CE : calendrier mal perçu par les habitants opposés au projet. 
 
- étonné de ce débat et projet porté depuis 3 ans par le conseil municipal 
 
N19 : Nous confirmons que ce projet est territorial. 
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- modification paysage par les infrastructures est compensée par la biodiversité que n’a pas l’agriculture 
conventionnelle, laissant apparaître des sols nus en monoculture. 
- retrouver un lien avec le monde végétal et ses bienfaits 
- phytothérapie 
 
N20 : voir N1 et N2 
 
L18 : CAZENEUVE Jean-René – député 
- engagement de l’état dans le cadre du déploiement des énergies renouvelables 
- engagement programmation pluriannuelle de l’énergie 2019-2028 qui prévoit de doubler la production d’énergies 
renouvelables 
 
L19 : MONTAUGE Franck – sénateur 
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L20 : DOUMENC Régis -LA ROMIEU 32- 

 

 
 
 
L21 : DUFFOURG Alain -sénateur-  
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L22 : LEVY Leatitia -MOIRAX 47- 

 

 
 
 
L23 : CARPENTIER René -maire de Larroque-Engalin- 
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L26 : LEGENDRE Pascal -maire de REAUP-LISSE 47- 

 
 
 
L36 : ZAMBONINI Vincent -maire de Saint-Mézard- 
par son courage d’entreprendre, l’agriculteur développe la biodiversité, le tourisme pédagogique tout en générant 
des retombées financières pour sa commune. Ne doute pas de respecter ses engagements envers l’État et ses 
obligations d’aménagements paysagers. La commune et le conseil municipal auront à cœur de faire de ce projet un 
exemple de réussite d’intégration.  
Soutient personnellement le projet et e courage les agriculteurs de Saint-Mézard à en faire de même. 
 
 
 
L41 DUPOUY Philippe – Président du conseil départemental du Gers- 
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L43 : GONELLA Dominique -maire de la commune de Matsolan 

 
 
 
L45 : VIOLLEAU Jean-Michel – Demeurant BERRAC- 
- projet murement et intelligemment réfléchi 
- volet paysager très étudié 
- couverture photovoltaïque pas trop haute pour ne pas défigurer le paysage 
- sur 25 hectares, 7 hectares sont recouverts de panneaux laissant place à l’environnement et au verdissement 
- nouveaux produits au budget de la commune 
 
 

 

 
L48 : DATCHARY Nathalie -demeurant BERRAC- 
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L59 – E70 : BERTHOUMIEU Jean-François -Cluster EAU ET CLIMAT-47- 
Projet qui associe énergie et productions de PPAM, sur des sols moyennement fertiles a retenu l’attention du 
cluster EAU et CLIMAT  
 
 
L63 : EDANGE Victor -GAZAUPOUY- 
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L65 : Ronny GUARDIA MAZZOLENI -maire de Fleurance – président du PETR Pays portes de Gascogne 
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L73 : LAMBERT François-Michel -ancien député LECTOURE-  
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L75 : AUGUSTIN Philippe -maire de BERRAC- 
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L86 : MARTIN Philippe -ancien ministre -ancien député et président du conseil départemental du Gers- 
- connait bien les initiateurs du projet rencontrés au cours du mandant de président du CD du Gers et leur 
attachement à concilier les objectifs de développement des énergies renouvelables que doit se fixer notre pays 
avec ceux de la préservation de notre biodiversité et de la vocation agricole du Gers. 
- production d’une énergie renouvelable dont bénéficieront près de 8000 habitants 
- développement d’une agriculture biologique autour des PPAM  
- production d’énergie non fossile en contribuant à l’indépendance énergétique de la France 
- projet innovant qui représente une opportunité économique 
 
 
L82 : Jeanine Biasiolo 

 
6.4  AVIS SOUS CONDITIONS OU AVEC RESERVES 
 
R44 : TAUPIAC David -député- 
- intégration des dimensions agricoles et paysagères 
- acceptation sociale du projet  
 
N21 : M. le Député, les dimensions agricoles et paysagères continueront d’être intégrées avec les remarques 
prononcées lors de l’enquête publique. Nous vous invitons à lire notre réponse N16. 
 
R47 : BONATO Jean Michel -élu chambre d’agriculture – LA ROMIEU –  
- promesses et aménagements prévus notamment intégration végétale 
- documents graphiques sont mal représentés 
 
N22 : M. Bonato, les dimensions agricoles et paysagères continueront d’être intégré avec les remarques 
prononcées dans l’enquête publique. Nous vous invitons à lire notre réponse N16. 
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L29-30 : association « BERRAC VILLAGE GERSOIS » LABAN Chantal, présidente 
prend acte du projet photovoltaïque et veillera à la mise en place de l’aménagement paysager. 
Les membres de l’association sont totalement libres de se prononcer individuellement 
 
N23 : Mme Laban, nous veillerons ensemble avec votre association à la bonne mise en place de l’aménagement 
paysager. 
 
L52 BALLENGHIEN Xavier -maire président Communauté des Communes de la Lomagne Gersoise -CCLG- 

 
N24 : M. Le Président de la Communauté de Communes, nous suivons également de près le futur décret de 
l’agrivoltaïsme. Nous ajoutons que dès aujourd’hui, la dimension photovoltaïque n’est pas considérée comme de la 
consommation d’espace naturel et agricole au regard de la LOI n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre 
le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses effets sous réserve de certaines conditions. 
 
AVIS CE : sauf si le projet agricole n’est pas concluant et qu’aucune autre activité agricole de substitution n’est 
prévue.  
 
L60 CORNE Nelly et Francis -demeurant à BERRAC- 
 
- envisager une bonne implantation paysagère avec des végétaux suffisamment développés pour intégrer au mieux 
le site afin de préserver ce beau village. 
 
N25 : La piste d’implantation de végétaux plus âgés est une remarque pertinente. 
 
AVIS CE : dans les différents dossiers présentés à l’enquête publique, l’étude paysagère manque d’indications et de 
cartographies plus visuelles, éléments nécessaires au public pour se projeter sur l’intégration du site aux paysages. 
Dans le volet paysager annexe 9 EIE réalisé, aucune précision sur les essences replantées, leur hauteur, le linéaire, 
la nature des haies etc…. A la page 400 de l’EIE, il est simplement mentionné : « plantations de haies et d’arbres en 
périphérie du site, espace reboisé d’arbres fruitiers et bocagers, murets en gabions », sans aucune des précisions 
pourtant nécessaires de matière d’information du public et des riverains, mentionnées supra. 
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L87 : BLANCQUART Philippe -maire de SEMPESSERRE – vice-président de la CCLG- 
 

 
 
N26 : M. le Maire, il y a eu un quiproquo sur l’installation du poteau incendie qui a été rectifié dans la réponse à 
l’avis MRAe. En effet, la canalisation est déjà existante et le raccordement du poteau incendie est possible. Ces 
informations sont consultables à la page 5 de la réponse à l’avis MRAe et dans l’annexe n°1 de la réponse à l’avis 
MRAe situé à la page 43. 
 
R35 – ANONYME 
- projet innovant et plein d’avenir 
- partage l’avis des MH – projet trop près du village et du site classé  
 
PROJET PEUT-IL ETRE REVU EN DEPLACANT LARGEMENT SON IMPLANTATION ? 
 
N27 : le projet respecte tous les périmètres de protection dont ceux du village. Il n’y a pas de site classé à l’intérieur 
du bourg, il y a un site inscrit qui entraine une demande d’avis simple à l’architecte des bâtiments de France qui 
représente les monuments historiques dans le cadre d’une commission CDNPS dont le procès-verbal est mis à 
disposition dans la section des avis rendus sur le projet. En effet, le parc agrisolaire n’est pas situé sur les parcelles 
de l’église et du cimetière qui sont inscrites, le parc agrisolaire respecte les périmètres de protection. De plus, 
l’étude paysagère a démontré une non-covisibilité avec les monuments inscrits. Vous trouverez en annexe 6, de 
nouvelles coupes topographiques qui redémontrent la non-covisibilité avec les monuments inscrits.  
 
L’enquête publique en cours concerne un projet agrisolaire sur les parcelles décrites dans les pièces écrites 
déposées. Le projet ne peut pas être déplacé et son positionnement est justifié aux réponses N1, N5 et N16. 
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De plus, le potentiel agrisolaire à l’échelle intercommunal se base sur de nombreux critères :  
- Faisabilité technique et économique d’un projet agrisolaire ; 
- Site de plus de 20 ha ; 
- Topographie relativement plane ; 
- Distance à un poste de raccordement à moins de 15km ; 
- Enjeux environnementaux limités (zones hors espaces Natura 2000 – ZPS et ZSC , hors arrêtés préfectoraux de 
protection de biotope, hors zones humides remarquables). 
 
SB1 : cet emplacement a également été retenu afin de repousser les zones à utilisation de pesticides le plus 

possible loin du village, de ses habitants et du petit musée des plantes sauvages et comestibles, zone reconnue 
pour sa riche biodiversité et son utilisation comme parcours de découvertes gustatives. 

Il n’y a pas de refus de déplacer le projet. Ce projet n’a de sens que sur des terres à faible potentiel agricole. 
Cependant la Lomagne Gersoise étant connue pour son mitage du tissu bâti, quel que soit le projet proposé, il sera 

à proximité d’habitations. 

Note CE : dans le cadre de la commission CNDPS, avis défavorable des MH. Dans le cadre du plan paysage de la 
Lomagne, une fiche caractérise le village de Berrac, comme étant un lieu patrimonial important et bien préservé. 

Un lieu exceptionnel, avec un site inscrit  à proximité. 

E81 : ANONYME 

 
 
N28 : M. les mesures contre le risque incendie et électrique ont été intégrées selon les préconisations du SDIS du 
Gers. Les mesures de réduction du risque sont décrites de la page 370 à la page 375 de l’étude d’impact. Le SDIS n’a 
pas émis d’avis défavorable au projet et a demandé la mise en place des mesures préconisées. Vous trouverez en 
annexe l’avis du SDIS en annexe 5 du projet. 
 
Vous trouverez ci-dessous une liste non-exhaustive des mesures de réductions mise en place :  

- La clôture et l’entretien du site ; 
- La position des boites de jonction et onduleurs décentralisés ; 
- Les portails d’entrée spécifiques ; 
- Des pistes périphériques internes de 6m ; 
- Conception de l’ensemble de l’installation selon le guide UTE C15-712 ; 
- Installation d’une citerne incendie de 120 m3 ; 
- Installation d’une 3ème borne incendie d’un débit de 60m3/h implantée au bord de la route et utilisable en 

cas d’incendie également à l’extérieur de la centrale. 
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Pour répondre à vos questions spécifiques. En cas d’incendie, la centrale et les panneaux sont mis hors service 
grâce aux protections prévues à cet effet. Les normes relatives à ces protections sont appliquées sur l’ensemble de 
nos centrales.  
 
Les mesures de réduction du risque tendent vers une amélioration de la situation et n’apporte pas de risques. 
D’autant plus qu’au vu de l’implantation actuelle, la distance entre le bord d’une table photovoltaïque et la maison 
la plus proche est de 50m environ. Par ailleurs, les pistes périphériques de 6m sont considérées comme des zones 
coupe-feux par les SDIS. 
 
R14 – E20 : DEPECKER Jean-Paul -demeurant BERRAC- 
 

 
 
N29 : M. Depecker, vous trouverez notre réponse concernant l’avis simple lors de la commission CDNPS à la 
réponse N38. Nous prenons acte de votre avis sur les gabions, nous avons apporté notre réponse en N16. 
Concernant la répartition de la fiscalité, nous ne pouvons pas apporter de réponse plus précise sur ce sujet qui 
relève des collectivités locales.  
  
Ce sujet est en cours d’examen en commission au Sénat et par les services institutionnels de l’Etat. Dans le cadre 
du projet agrisolaire de Berrac, Neoen se conformera à la législation. 
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E45 : GAYET Brice -demeurant BERRAC- 
 
Déclare soutenir ce projet dès lors qu’il ne touche pas le site classé en 1943 autour de Cadreils. 
 
N30 : Le projet n’a aucun impact sur le site classé.  
 
R41 + PJ41 – E128 – E128PJ : BOLZER Daniel et Claire -demeurant POUY ROQUELAURE- 
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N31 : M. et Mme Bolzer, Neoen est avant tout un développeur et un producteur d’énergie renouvelable. Notre 
modèle est de rester propriétaire de nos centrales photovoltaïques sur toute leur durée de vie. Et dans le cas d’une 
éventuelle cession, le repreneur serait soumis aux mêmes obligations.  
Le développement des ENR est soumis au contrôle de l’Etat et des réglementations en vigueur. Une partie du cadre 
réglementaire est décrit de la page 16 à la page 25 de l’étude d’impact.  
 
Le raccordement est décrit de la page 57 à la page 58 de l’étude d’impact. Le raccordement pour l’injection de la 
production de la centrale sera effectué par ENEDIS. Les câbles seront enfouis.  
 
L’implantation de centrale photovoltaïque est soumise de nombreuses réglementations et critères. Nous les avons 
précisé dans la réponse N1 et N45. La perception du paysage est également un sujet important et individuel, nous 
vous invitons à lire la réponse N16. Le projet agrisolaire permet justement un aménagement paysager de l’entrée 
du village de Berrac. 
 
NOTE CE : ENEDIS, gestionnaire du réseau de distribution, réalisera les travaux de raccordement au poste source 
envisagé de LECTOURE, par un enfouissement des lignes le long des routes et chemins publics (500m/jour), sans 
autre explication sur les modalités d’exécution. En effet, l’étude détaillée sera effectuée une fois le permis de 
construire délivré.   
Sur un plan régional, S3RenR Occitanie est en cours d’élaboration. 6800 mégawatts devront être raccorder au 
réseau RTE, projection transcrite dans REPOS (Région à Energie Positive) et dans le SRADDETT (Schéma de 
développement Durable et d’Égalité des Territoires) au regard des objectifs nationaux de la PPE (Programmation 
Pluriannuelle de l’Energie). 
Aussi, de nouvelles lignes électriques et installations de pylônes est possible. 
 
A la demande du Préfet du Gers, concernant le projet de Berrac, NEOEN s’est engagée à la mise en place d’une 
garantie de démantèlement. 

 
 

6-5 AVIS DEFAVORABLES 

 
R27 - R28 - R32 - E2 - E3 - E4 - E5 - E6 - E7 - E8 - E19 - E21 - E27 - E28 - E29 - E30 - E32 - E32BIS - E35 - E36 - E37 - E39 
- E47 - E48 E51 - E52 - E54 - E59 - E63 - E65 - E71 - E73 - E79 - E80 - E85 - E86 - E87 - E88 - E89 - E91 - E94 - E95 - 
E101 - E102 - E103 - E104 - E106 - E110 - E111 - E114 - E115 - E118 - E119 - E120 - E124 - E126 - E126BIS - E127 - 
E129 - E130 - E131 - E132 - E132BIS – E134 – E136 - E138 - E139 - E141 - E142 - E143 - E144 - E145 - E146 - E147 - 
E149 
 
6.5.1 THEMES 
 
- absence de communication et de concertation 
 
N32 : La concertation a eu lieu et est toujours en cours. Le cadre légal de concertation de l’enquête publique est 
respecté.  
 
M1 : Pour rappel, ce projet est privé. La mairie n'est tenue de communiquer sur ce projet, néanmoins il a été 
présenté en 2019 à la municipalité. Celle-ci a débattu et délibérée sur le principe d'un tel projet sur la commune. 
Lors des vœux communaux de 2019 à 2022 le maire de Berrac a évoqué son enthousiasme face à la nécessité de 
s'intéresser aux énergies renouvelables et par là même au développement photovoltaïque. 
 
Une réunion d'information a été tenue avec la présidente et les présidents d'associations communales. 
Vu la taille de la commune, le nombre de ses habitants et le dynamisme de ses associations, la population a été 
touchée par l'information de l'arrivée prochaine d'un tel projet. 
Ce dernier n'a jamais semblé porter d'opposition pendant ces dernières années. 
En outre, une journée d'information a été organisée par NEOEN avant l'enquête publique. 
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AVIS CE : le manque de concertation et l’absence de communication est un sujet maintes fois évoqué par les 
opposants au projet, argument émanant notamment des habitants de Padouen et du bourg. 
Selon les documents de présentation ce projet est parfois privé et parfois public/privé. 
La journée d’information a été organisée très tardivement, lundi 12 septembre 2022, quelques jours avant le début 
de l’enquête publique prévue le 19 septembre 2022. 
Concernant l’enquête publique, les 296 observations et contributions recueillies suffisent à accréditer la bonne 
information et diffusion de son déroulement. 
 
- projet pharaonique 
 
N33 : Les enjeux sur les énergies renouvelables sur la PPE et la lutte contre le changement climatique sont les 
combats cruciaux du XXIème siècle. D’ici 2028, nous devons produire 30 000 MW d’électricité renouvelable 
supplémentaire dont environ 20 000 MW d’électricité photovoltaïque. Vous trouverez en annexe 7 la 
programmation pluriannuelle de l’énergie.  
Le projet de Berrac au vu de sa taille et de sa puissance 17MWc ne peut être qualifié comme tel, il participe à de la 
lutte contre le changement climatique. 
 
NOTE CE : l’un des motifs retenus par la CNDPS pour émettre à une large majorité un avis négatif est l’ampleur 
disproportionnée du projet à proximité immédiate du bourg. 
 
- perte de la valeur immobilière 
 
N34 : Aucune étude n’a démontré une augmentation ou une perte de la valeur immobilière due à la proximité avec 
une centrale solaire. La perception des paysages est un sujet individuel, nous vous invitons à lire notre réponse 
N16.  
 
Par ailleurs, nous signalons qu'inversement un tel projet peut favoriser de l'attractivité. Des futurs habitants de la 
Commune de BERRAC ont été confortés dans leur choix d'achat à Berrac et l'ont signalé dans l'enquête publique. 
 
- interrogation sur le couple voltaïque et PPAM 
 
N35 : Les études précédentes et en cours par des bureaux d’études spécialisés tel qu’ActAgi+, Rollelec, l’ITEPMAI 
(l’organisme français qualifié de recherche pour le développement des plantes à parfum, médicinales et 
aromatiques) missionnées par Neoen nous permettent d'affirmer la faisabilité technique du projet berracais. 
 
Une expérimentation pluriannuelle de plantation de PPAM est en cours avec l’ITEPMAI sur notre centrale 
photovoltaïque de Rochefort du Gard (30). Les premiers résultats de l’expérimentation sont encourageants, 
notamment une mortalité très faible des plants inter-panneaux par rapport à la zone témoin. Les conditions 
pédoclimatiques (hygrométrie, vitesse du vent et température) sous panneaux et entre panneaux sont réputées 
plus stables qu’un sol nu, ce qui générerait moins de stress hydrique.  
 
SB2 : Le projet crée une symbiose entre les plantes et les panneaux photovoltaïques : 
- Les panneaux solaires créant des zones tampons entre les zones de cultures de soleil 
- Les plantes sous les panneaux sont des essences qui nécessitent moins de soleil direct.  Leur présence 

favorisera un développement de la biodiversité propice à la culture de plantes de soleil. 
- En complément, l'évapotranspiration générée par les plantes sous les panneaux permettra un rafraichissement 

de ces panneaux. 
Ce projet est avant tout un projet agricole de conversion en apiculture biologique avec des PPAM. 
En 2019, au cours de la réflexion du projet, ce dernier s'est orienté de lavande, thym et romarin, cultures en essor 
à ce moment-là. 
Le propre de l'agriculteur est de savoir s'adapter aux conditions climatiques et de marché. 
La filière PPAM présente environ 300 espèces. En ce sens, le choix des essences évoluera au cours de la vie du 
projet. 



 
48 

 
 
- importance du champ magnétique sur la santé 
 
N36 : L’incidence des champs magnétiques est décrite de la page 360 à la page 364 de l’étude d’impact.  
 
- emplacement entrée du village 
 
N37 : L’emplacement de la centrale agrisolaire a été le fruit de la prise en compte des enjeux multifactoriels et est 
la solution de moindre impact. En effet, le cadre réglementaire est décrit dans la réponse N49. La faible qualité des 
sols par rapport aux parcelles environnantes est décrite en N1 et dans l’étude préalable agricole en annexe. Le 
projet permet un aménagement paysager, tel que nous le décrivons à la réponse N16. Nous vous invitons à lire les 
réponses précédentes et en particulier les réponses N1, N16 et N31. 
 
SB1 : Cet emplacement a également été retenu afin de repousser les zones à utilisation de pesticides le plus 
possible loin du village, de ses habitants et du petit musée des plantes sauvages et comestibles, zone reconnue 

pour sa riche biodiversité et son utilisation comme parcours de découvertes gustatives. 

- implantation prés site classé par arrêté du 09 mars 1943 et risque de désinscription 
 
N38 : Le site le plus proche est le site inscrit du cimetière et de l’église de Berrac. La législation indique qu’une 
désinscription a lieu lors d’une dégradation irréversible. Or le parc agrisolaire n’est pas situé sur les parcelles de 
l’église et les parcelles du cimetière. 
 
NOTE CE : la MRAE note relève la proximité d’un projet de type industriel de 25ha avec le village médiéval 
pittoresque, susceptible d’impacter fortement le contexte paysager alentour de celui-ci, notamment de par sa 
dimension. 
 
- route d’accès au village au milieu d’un corridor grillagé de 2 mètres 
 
N39 : Après l’intégration des remarques dans le projet (cf N16), la perception de la route d’accès au village restera 
relativement ouverte grâce à un corridor plus large borné par un grillage perméable à la vue.  
 
- absence d’analyse des choix de substitution raisonnables à l’échelle communale 
 
N40 : Une analyse sur les zones de substitution a été produite dans l’étude d’impact à la page 120 et complété lors 
de la réponse de la MRAe à la page 10 de la réponse à la MRAe. Le choix du site est le fruit d’une réflexion. Nous 
vous invitons à lire les réponses N1, N16, N31 et N37. 
 
- d’alternative si le suivi des PPAM de 3 ans n’est pas concluant et reclasse le projet en consommation injustifiée de 
l’espace agricole. 
 
N41 : Un engagement d’alternative agricole a été proposée à la page 10 de la réponse à l’avis de la MRAe. 
 
- pas de description du masque végétal (linéaire planté, hauteur des plants, hauteur et épaisseur des haies). 
 
N42 : Une description et des photomontages des aménagements paysagers proposés sont présents dans l’étude 
d’impact et dans la réponse à l’avis de la MRAe. L’échelle des plans est également présente sur les pièces 
graphiques. 
 
AVIS CE : dans les différents dossiers présentés à l’enquête publique, l’étude paysagère manque d’indications et de 
cartographies plus visuelles, éléments nécessaires au public pour se projeter sur l’intégration du site aux paysages. 
Dans le volet paysager annexe 9 EIE réalisé, aucune précision sur les essences replantées, leur hauteur, le linéaire, 
la nature des haies etc…. A la page 400 de l’EIE, il est simplement mentionné : « plantations de haies et d’arbres en 
périphérie du site, espace reboisé d’arbres fruitiers et bocagers, murets en gabions », sans aucune des précisions 
pourtant nécessaires de matière d’information du public et des riverains, mentionnées supra. 
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- pas d’indication sur les photomontages du projet en sortie du village de BERRAC. 
 
N43 : Les photomontages sont présents dans l’étude d’impact, dans la réponse à l’avis MRAe et sur les parties 
graphiques. La vue n°1 correspond à la sortie du village de Berrac. 
 
- proximité village de LA ROMIEU, classé site UNESCO 
 
N44 : la collégiale Saint Pierre de la Romieu est classée à l’UNESCO depuis 2018 dans le cadre de l’inscription des 
chemins de Saint Jacques de Compostelle. Le site classé est situé à 5km du projet agrisolaire. Il n’y a aucun impact. 
 
- route de crête qui fait la noblesse et l’intérêt touristique de la « Toscane française » 
 
N45 : Nous vous invitons à lire notre réponse N16. 
 
- aucune information sur l’ouverture du capital aux Berracais 
 
N46 : Nous vous invitons à lire notre réponse N18 
 
- refus par l’agriculteur de déplacer de déplacer le projet sur les terres lui appartenant prés de son domicile 
 
N47 : Le choix du site s’est porté à ce site au vu des rendements agricoles faibles sur ces parcelles. Nous vous 
invitons à lire notre réponse N1, N2, N31 et N37. 
 
SB1 : Il n'y a pas de refus de déplacer le projet. Ce projet n'a de sens que sur des terres à faible potentiel agricole. 

Cependant la Lomagne Gersoise étant connue pour son mitage du tissu bâti, quel que soit le projet proposé, il sera 

à proximité d'habitations. 

 
E9 : ANONYME  
 

 
 
N48 : M., nous vous invitons à lire nos réponses N38.  
 
 
E13 : ANONYME 
 

 
N49 : M.nous vous invitons à lire notre réponse N28 
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E14 : ANONYME 
 

 
N50 : M., les panneaux photovoltaïques sont des composés de multicouches de verre feuilleté. S’il y a un choc 
conséquent dû à une énorme grêle, le panneau restera en un seul morceau et n’entrainera pas de dispersion. La 
résistance des panneaux solaires est également conforme aux normes eurocode. 
 
E15 : ANONYME 
 

 
N51 : M., le lavage de panneaux à lieu au maximum deux fois par an par une eau ultrafiltrée. Cette eau ne contient 
pas de produit de lavage ce qui n’entraine pas de pollution de sous-sol. 
 
E16  ANONYME 
 

 
 
N52 :  l’État a privilégié les sites dégradés, notamment les anciennes carrières et gravières, pour l’installation de 
centrales photovoltaïques classiques grâce à une tarification plus avantageuse. Dans le cadre de centrale 
agrivoltaïque, les sites dégradés ne sont pas adaptés, hormis s’il y’a une remise en état agricole. 
 
NOTE CE : 19 sites dégradés ont été étudiés, dont 12 en cultures de céréales ou de melons. (page 120 EIE) 
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E41 : ANONYME 
 

 
N53 : M., les coûts annoncés pour la plantation de haies sont estimatifs. Avec un budget de 25,000€ et si les haies 
devaient couvrir tout le linéaire de la centrale agrisolaire non pourvu de haie proche des routes soit 
approximativement 2km, le budget serait alors environ de 15€ le mètre linéaire planté. Ce budget semble adapté 
grâce à une plantation par un professionnel . 
 
NOTE CE : le choix de NEOEN vise à intégrer le projet dans le paysage et non de le dissimuler. 
 
E46 : ANONYME 
 

 
 
M2 : La mairie soutient tous les projets de ses administrés qu'elle juge opportun, à conditions que ces projets 
répondent à des attentes de développement durable, culturel, sociétal et fiscal pour la commune avec toujours en 
toile de fond l'intérêt général. 

 
 
E49 : ANONYME 
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N54 : Cette remarque a été prise en compte. Thaïs Bonichon, paysagiste DPLG a considéré dans son étude que les 
haies déjà présentes au Nord-Ouest, à l’Ouest et au Sud du Padouen et la pente des terrains empêchent la 
covisibilité dans son étude paysagère sur ces sites. Lors de l’enquête, Mr Rouget nous a fait part de son inquiétude 
pour sa ligne d’horizon pour la fenêtre de son salon situé au Sud. Nous avons donc accepté son invitation à venir 
chez lui prendre une photo pour un photomontage. Nous avons constaté une potentielle covisibilité, c’est pourquoi 
nous proposons deux mesures :  

- Un recul plus important des panneaux à partir des maisons habitées, soit 100m ; 
- L’insertion de haies paysagères supplémentaires. 

 
Vous trouverez 3 photomontages résultant de ces mesures en annexe produits par un architecte DPLG.  
Le premier avec une distance minimale de 50m entre l’habitation et les panneaux solaires avec haie, le second avec 

une distance minimale de 100m entre l’habitation et les panneaux solaires et le troisième avec une distance 

minimale de 100m entre l’habitation et les panneaux solaires avec haie.  

 
E53 : ANONYME 

 
N55 : Aucun travaux ne sont réalisés de nuit que ce soit lors de la période de construction ou lors de l’exploitation 
d’une centrale. 
 
E66 : ANONYME 

 

 
 
N56 : Nous vous invitons à lire les pages 65 et 66 de notre réponse à l’avis de la MRAe et notre réponse N16.  
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E77 : MARQUET Marie-Jeanne -adhérente association BERRAC VILLAGE GERSOIS -demeurant BERRAC-  
 

 
 
N57 : Nous vous invitons à lire nos réponses N1, N2, N16, N31 et N37. 
 
NOTE CE : intéressée est adhérente à l’association BVG (Berrac Village Gersois) 
 
E133 : COLEATI May  
 

 
 
N58 : Nous vous invitons à lire les réponses N16 et N34. Les panneaux seront axés vers le sud, la faible 
réverbération des panneaux n’impactera aucune habitation. 
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R4 + PJ4 - E44 - E60 : BOLAC Philippe et Catherine -demeurant BERRAC-PJ4 

 
 
N59 : Cette information provient de la page 8 de l’avis MRAe. En effet, les arrêts d’activité des anciennes carrières 
et anciennes gravières sont réglementés. La remise en état des terrains (agricole, forestière, touristique..) est 
définie par un arrêté de cessation d’activité ICPE. D’ailleurs, certains anciens sites dégradés sont remis en état pour 
des centrales photovoltaïques classiques lorsque l’arrêté le précise. 
 
Pour le choix du site, nous vous invitons à lire nos réponses N1, N2, N31 et N37. En ce qui concerne l’activité 
agricole, la qualité des sols et la valorisation agricole font partie des principaux critères. Nous vous invitons à lire 
l’étude préalable agricole.  
 
Selon la réglementation, les énergies renouvelables sont d’intérêt public majeur et sont soutenus en ce sens par de 
nombreux élus. 
 
M2 : La mairie soutient tous les projets de ses administrés qu'elle juge opportun, à conditions que ces projets 
répondent à des attentes de développement durable, culturel, sociétal et fiscal pour la commune avec toujours en 
toile de fond l'intérêt général. 

La commune à préempter ce local pour un créer une maison des associations afin de soutenir le dynamisme des 
celles-ci. Le financement de cette préemption au prix de vente initial est un financement mairie avec une recherche 
de financements publics ou privés. 
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N60 : Il n’y aura pas d’augmentation de température aux abords de la centrale.  La MRAe préconise une étude 
géotechnique afin d’étudier le système d’ancrage vis-à-vis d’une potentille pollution des eaux dans un système 
karstique. L’étude a lieu et a été produite par ConsoGeol GMBH. L’étude conclut à une absence de système 
karstique sur le terrain et le risque de pollution d’un système karstique est alors éliminé. Lors des fortes chaleurs, il 
n’y a pas d’eau utilisé pour refroidir les panneaux solaires. 
 
Les impacts sonores sont décrits aux pages 300 et 301 de l’étude d’impact. 
 
Nous vous invitons à lire nos réponses N16 et N34. Les mesures d’éviter, réduire, compenser notamment pour la 
phase travaux sont décrits de la page 366 à la page 409 de l’étude d’impact. 
 
E44 
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N61 : Nous vous invitons à lire nos réponses N1, N2, N16, N31 et N37. 
 
M2 : Le premier Adjoint et le second Adjoint n'ont ni pris part aux débats, ni aux votes des délibérations  

E60 
 

 
 
N62 : Les premiers propos sont hors-sujets. En ce qui concerne la lutte contre le changement climatique, nous vous 
invitons à lire nos réponses N16, N27 et N33. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
57 

R5 + PJ 5 CHASTE Christophe -le Padouen à BERRAC- 
 
R6 + PJ6 - R33 + PJ33 - E40 - E123 MAZOYER Jean-Luc - ARNAUY Martine -le Padouen à BERRAC- 
 
(PJ5 + PJ6 = IDEM) 
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N63 : M. et Mme Mazoyer, votre avis a été pris en compte. Nous vous invitons à lire la réponse N16. 
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R33 + PJ 33 : MAZOYER Jean-Luc - ARNAUY Martine -le Padouen à BERRAC- 
 
Comment peut-on expliquer que les panneaux photovoltaïques représentent 7.5HA soit 7,5/25éme de l’ensemble 
du projet, alors que les plantes aromatiques représentent 18HA soit 18/25éme du projet. Alors que la lecture du 
plan de masse laisse apparaître une égalité de surface entre les panneaux solaires et les plantes aromatiques.  
 
N64 : Les couleurs de la culture de PPAM sont représentées en violet et les panneaux solaires sont représentés en 
bleu. Les couleurs sont relativement proches. 
 
PJ33 
 

 
 
N65 : Nous vous invitons à lire notre réponse N16. 
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E40 MAZOYER Jean-Luc - ARNAUY Martine -le Padouen à BERRAC 
 

 
 
N66 : Nous vous invitons à lire la réponse sur le cadre réglementaire N31. 
Les termes ne sont pas appropriés pour qualifier ce projet. 
 
 
E123 : MAZOYER Jean-Luc - ARNAUY Martine -le Padouen à BERRAC 
 

 
 
N67 : Nous vous invitons à lire la réponse N28. 
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R8 - E38 - E43 - E50 - E50 BIS - E50 TER : ROUGET Pascal -demeurant le Padouen à BERRAC- 
  
R8 
- souhaite le passage du commissaire enquêteur à son domicile 
- demande des coupes paysagères topographiques à partir de son habitation sud et sud-ouest, notamment du 
salon 
 

 
 
N68 : Mr Rouget, nous vous remercions d’être venu à notre rencontre et d’avoir pu prendre une photo à partir de 
la fenêtre sud de votre domicile, vous trouverez en annexe des photomontages produit par un architecte DPLG et 
les mesures proposées dans nos réponses N16 et N54.  
 
Vous trouverez 3 photomontages résultant de ces mesures en annexe produits par un architecte DPLG.   
Le premier avec une distance minimale de 50m entre l’habitation et les panneaux solaires avec haie, le second avec 
une distance minimale de 100m entre l’habitation et les panneaux solaires et le troisième avec une distance 
minimale de 100m entre l’habitation et les panneaux solaires avec haie.  
 
E50  

 
N69 : Il n’y a pas de projecteurs installés pour l’exploitation de nos centrales photovoltaïques. 
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E50 BIS 
 

 
N70 : Les caméras seront dirigées exclusivement vers les portails. L’étude d’impact décrit à la page 58 “un dôme sur 
un mat entre 4 et 6 mètres de hauteur”. Cet équipement faisait partie de nos équipements classiques. Au vu de 
l’axe routier proche, Neoen s’engage à ne pas installer ce mât. 
 
NOTE CE : dont acte du retrait du dôme situé sur un mât entre 4 et 6 mètres de hauteur et localisé à proximité 
d’un poste de transformation. 
 
E50 TER 
 

 
 
N71 : Le contenu de l’étude d’impact est défini dans l’article R 122-3 du code de l’environnement et n'est pas à la main du porteur 

de projet. Les projets de développement durable ont tendance à favoriser le bien-être au vu de l’éco-anxiété et de la situation 

écologique mondiale. D'après une étude scientifique rendue publique mardi 14 septembre 2021 et dont les résultats ont été 

validés par le journal scientifique The Lancet Planetary Health, 45% des jeunes de 16 à 25 ans sondés dans dix pays affirment que 

l'éco-anxiété affecte leur vie quotidienne et 59% se déclarent "très" ou "extrêmement inquiets". 

 
R10 + PJ10 - E33 - E33bis - E72 - E97 : THIBON Pierre -demeurant BERRAC- 
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N72 : Nous vous invitons à lire les réponses précédentes tel que la N1, N2, N16, N27, N31 et N34. 
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E97 
 

 
 
N73 : Les PPAM sont un groupe de 300 espèces. La lavande et le lavandin sont les PPAM les plus célèbres. Pourtant 
le marché de la lavande et du lavandin est décorrélé des autres marchés des PPAM. Neoen et Sébastien Biasiolo 
missionnent des bureaux d’études experts sur ce sujet. Au vu des données du marché actuel, le choix des PPAM 
cultivés à Berrac ne se dirigent pas vers la culture de lavande ou de lavandin.  
 
Plusieurs tests sont en cours, nous vous invitons à lire notre réponse N35.  
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R11 + PJ11 : BABIN Joël demeurant BERRAC- 
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N74 : Pour les bassins et les buses, nous vous invitons à lire le dossier d’autorisation environnementale. Pour les 
autres sujets, nous vous invitons à lire les réponses précédentes tel que la N1, N2, N16, N27, N28, N31 et N34. 
 
R12 + PJ12 : ROUX Sylvie -demeurent BERRAC- 
 
Ce projet est contradictoire avec les enjeux du conseil municipal qui prétend préserver l’environnement, alors qu’il 
y a six ans ce même conseil optait pour protéger le site classé contre toutes constructions dans l’élaboration du 
PLU. 
Il y a 6 ans, le conseil municipal, avait un projet de construction dans le cade du PLU, au lieu-dit Rastérac à BERRAC.  
Demandant à la mairie pourquoi il ne voulait pas inscrire la zone constructible à l’entrée du village, il m’a été 
répondu par le maire actuel, qu’il voulait protéger le site classé. J’ai donc intenté une action en justice et j’ai 
obtenu gain de cause pour que le projet initial de construction reste en A.  
 
R26 - E55 : AGOSTA Bernadette - E42 - E62 - E67 - E67bis : AGOSTA Jean Claude  
Indivision AGOSTA, propriétaire terrains à bâtir lieu-dit le Padouen à BERRAC, cadastré section B60, B62 et B779 
(grange) et fontaine du Turon cadastrée section A239. 
 
E55 
 

 
 
N75 : nous vous invitons à lire les réponses précédentes tel que la N1, N2, N16, N27, N28, N31 et N34. 
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E42 PJ 
 

 
 
N76 : Nous vous invitons à lire la réponse N24 et l’étude préalable agricole. 
 
NOTE CE : ajouter page 28 du rapport de présentation du PLU 
 
E62 

 
 
N77 :  Nous vous invitons à lire la réponse N34. 
 
E67 
 

 
 
N78 : Au terme de l'exploitation de la centrale, le porteur de projet doit avoir démantelé la Centrale, et ce à ses 
frais exclusifs. Le jour de la fin du démantèlement, sera établi contradictoirement, un état des lieux de sortie avec 
un huissier de justice.  
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Par ailleurs, le porteur de projet s'engage à souscrire les assurances requises dans le cadre de l'exploitation de la 
centrale et notamment une assurance tous risques dommages aux biens, une assurance responsabilité civile de 
Maître d'ouvrage. 
 
R27 - R37 - PJ37 : ALLEN Ross -demeurant BERRAC- 

 
 
N79 : La surface disponible en toiture pour l’implantation de panneaux photovoltaïques est assez faible sur le 
territoire et ne permet pas de répondre aux objectifs de la plan pluriannuel de l’énergie. Par ailleurs, l’implantation 
sur toiture présente plusieurs inconvénients majeurs :  
- Nombreuses contraintes techniques rédhibitoires dans le cas d’une implantation sur bâtiments existants 
(robustesse de la toiture, orientation de la toiture, impact paysager..) ;  
- Concerne uniquement des petits projets inférieurs à 100kWc qui sont onéreux pour le contribuable soit une 
électricité revendue environ deux fois plus chère que pour une centrale au sol ;  
- Dépend de la volonté de chaque particulier ; 
 
 
M2 : Le premier Adjoint et le second Adjoint n'ont ni pris part aux débats, ni aux votes des délibérations  
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-

.  
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N80 : La qualité de l’étude d’impact a été attestée dans l’avis de la MRAe à la page 3 sur 12. Neoen est une 
entreprise cotée en bourse et contrôlée dans le cadre de la législation en vigueur. Des garanties de démantèlement 
sont prévues pour prévenir un abandon de site. Pour les autres sujets, nous vous invitons à lire les réponses 
précédentes tel que la N1, N2, N16, N27, N28, N31 et N34. 
 

 

 

 
 
 
M4 : L’article de journal en question cite l’amélioration du projet agri territorial. 
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R38 + PJ38 - E105 : CANTEGRIL née BONNE Germaine -propriété indivision le Claux à BERRAC- 
E121 : CANTEGRIL Marie -propriété indivision le Claux à BERRAC- 
E122 : CANTEGRIL Matthieu -propriété indivision le Claux à BERRAC- 
E125 : CANTEGRIL Adrien -propriété indivision le Claux à BERRAC- 

 
R39 - E31 - E78 – E113 : BONNE Anne-Marie -propriété indivision le Claux à BERRAC- 

ADHERENTE ET MEMBRE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION  DE L’ASSOCIATION BERRAC VILLAGE GERSOIS 
 

E100 : BONNE Stéphane -propriété indivision le Claux à BERRAC- 
E109 : BONNE Bernard -propriété indivision le Claux à BERRAC- CONSEILLER MUNICIPAL 
E116 : BONNE Jean Baptiste -propriété indivision le Claux à BERRAC- 
E140 : LUYDLIN Alexandre -propriété indivision le Claux à BERRAC- 
 
R39 
page 15 résumé non technique EIE : … un espace paysager le long de la route communale VC1 menant au village de 
BERRAC. Celui-ci permettra à la commune et aux associations locales, de développer des mesures en faveur du 
territoire. Celles-ci pourront être financées la société NEOEN. 
S’interroge sur le terme « pourraient, terme conditionnel. 
 
N81 : Nous vous invitons à lire les pages 65 à 66 de la réponse à l’avis MRAe. 
 
page 336 EIE : le dialogue avec la population et l’évaluation de la part d’acceptation du projet dans un quotidien 
paysager, permettront d’atténuer les effets « indésirables » de la co-visibilité.  
S’interroge sur le dialogue et l’acceptation 
 
E105 
 

 
N82 : nous vous invitons à lire les réponses précédentes tels que la N1, N2, N16, N27, N28, N31, N33 et N34. 
 
NOTE CE : E105 + PJ38
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E125 
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N83 : Un bilan carbone de la centrale photovoltaïque se situe en page 78 de l’étude d’impact. 
 
Concernant le prix de rachat : 
- pour les projets d'une puissance supérieure à 100kWc, la Commission de régulation de l'énergie a instauré des 
appels d'offre CRE : nous précisons qu'EDF n'est pas le seul acteur obligé ;  
 
 
 
E113

 
N84 : Nous vous invitons à lire les réponses précédentes tels que la N1, N2, N16, N27, N28, N31 et N34 
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E100 
 

 
 
N85 : Nous vous invitons à lire les réponses précédentes tels que la N1, N2, N16, N27, N28, N31, N33 et N34. 
 
 
E109 
 

 
 
N86 : Nous vous invitons à lire les réponses précédentes tels que la N1, N2, N16, N27, N28, N31, N33 et N34.   
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R42 - 42PJ - E98 - E98BIS WODON Michel -résidence secondaire à BERRAC- 
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MENTION DU COMMISSAIRE ENQUETEUR : LES ANNEXES CITES CI-DESSUS SONT JOINTES À L’OBSERVATION 42 PJ 
 
N87 : M. Wodon, nous regrettons les termes inappropriés de certains de vos propos.  
 

1) Nous vous invitons à lire la réponse N32 
2) La MRAe a demandé une analyse permettant de comparer des secteurs alternatifs : page 10 de la réponse 

de l’avis MRAe.  
3) Nous vous invitons à lire l’étude préalable agricole ainsi que les réponses N1, N2 et N73. 
4) Nous vous invitons à lire la réponse N16. 
5) La logique de l’opération n’est pas exclusivement financière. 
6) Nous vous invitons à lire la réponse N18. 
7) Les pages 101 et 102 de l’étude d’impact ont pour sujet les actions que la mairie souhaite mettre en place 

en lien avec la centrale agrisolaire. Les pages 35 et 36 de la note complémentaire décrivent dans un 
premier temps les aménagements que Neoen s’est engagé à mettre en place. Dans un second temps, il y a 
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une description d’une partie des aménagements proposés dans l’étude paysagère dont la Mairie et les 
associations locales peuvent décider de mettre en place, ces aménagements seront financés par NEOEN à 
hauteur de 70,000€.   

 
AVIS CE : le CE regrette que Néoen n’apporte pas de commentaire sur les nuisances visuelles, principale critique 
des opposants au projet, décrites dans l’observation ci-dessus et argumentées par des documents d’urbanisme 
joints. 
Au-delà de la réponse N16, pour quelle raison avoir choisi un aménagement paysager qui permet d’intégrer le site 
au niveau des co-visibilités sans le dissimuler entièrement ?  
 
R43 : CASTAING Jacques -demeurant à BERRAC- 
 
Président de la société de chasse de Berrac, je crains que le gros gibier ne pouvant traverser les terrains sur 
lesquels sera édifié le parc voltaïque, contourne le site par le village et pourrait créer des accidents. 
Je demande que ce projet soit éloigné du village vers les silos ;  
J’insiste sur les accidents éventuels pour ne pas en être responsable.  
 
R45 - 45 PJ : PHILIPPE Walter -demeurant à MAS D’AUVIGNON- 
 

 
 



 
89 

 
 

N89 :  RTE renforce le réseau électrique pour augmenter la possibilité d'injection et de consommation, ce coût 
indirect est inclus dans le prix du raccordement que Neoen finance. En effet, les installations de production 
d'énergie de puissance supérieure ou égale à 250kVA sont assujetties à la quote-part du Schéma Régional de 
Raccordement aux réseaux des Energies Renouvelables (S3REnR). Par conséquent, si RTE renforce le réseau 
électrique cela est bénéfique aux producteurs et aux consommateurs. 
Neoen est le premier producteur indépendant français d'énergies exclusivement renouvelable avec plus de 5.4 GW 
en exploitation et en construction, Neoen (siège à Paris avec une agence à Toulouse) développe, finance, construit 
et exploite des installations de production d'électricité d'origine renouvelable, solaire et éolienne, en France et à 
l'étranger. Neoen est soutenue par un actionnariat pérenne et de long-terme, dont Jacques Veyrat et sa famille à 
travers la holding Impala, la banque Publique d'Investissement et le Fonds Stratégique de Participations, 
accompagnant notre croissance depuis dix ans. 
Nous vous invitons à lire les réponse N1, N2 N31, N33, N34, N37. 

 
NOTE CE : au plan régional, S3REnR Occitanie est en cours d’élaboration. 6800 mégawatts devront être raccorder 
au réseau RTE, projection transcrite dans REPOS (Région à Energie Positive) et dans le SRADDETT (Schéma de 
développement Durable et d’Égalité des Territoires) au regard des objectifs nationaux de la PPE (Programmation 
Pluriannuelle de l’Energie). 
 

 
E56 - E57 - E57BIS - E68 - E74 - E92 - E92BIS - E99 - E99BIS : THIBAULT Éric   
 
E57 
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E57BIS 
 

 
N90 : Nous vous invitons à lire la réponse N87. 
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E99 
 

 
 

N91 : La remarque pour la protection des rongeurs est pertinente. Le dispositif d’arrosage se dirige vers un 
dispositif de goutte à goutte. Les mesures ERC contre les poussières sont décrites aux pages 366 et 367. Il n’y a pas 
de vol d’hélicoptère. Les cellules photovoltaïques sont encapsulées entre une plaque de verre avec antireflet sur la 
face avant et une feuille de polymère ou une plaque de verre en face arrière. Les pistes et leurs caractéristiques 
sont décrites dans les pièces graphiques (PC02). Les projets similaires sont décrits à la page 348 de l’étude 
d’impact. Nous vous invitons à lire les réponses N16 et N54. 
 
AVIS CE : il est effectivement constant que dans tous les documents graphiques, les habitations au plus près du site  
ne figurent pas et sont oubliés dans les nuisances visuelles. 
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E75 - E75PJ - E76 -E76PJ : ASSOCIATION PROTECTION DU MAS D’AUVIGNON 
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N92 : Nous vous invitons à lire nos réponses N16 et N31 qui répondent à vos demandes et interrogations. Une 
étude lancée par le ministère de la transition écologique en 2020, pilotée par l’ADEME, a permis d’identifier un 
potentiel maximal de 8,5 GW de friches industrielles et urbaines propices à l’implantation de centrales 
photovoltaïques. Or les objectifs de la PPE sont nettement supérieurs à 8,5 GW. Les toitures et les sites dégradés 
ne suffiront pas à atteindre les objectifs fixés. 

 
E112 : ANONYME 
 

 
 
N93 : Cette remarque ne concerne pas la présente enquête publique 
 
AVIS CE : site aurait pu être étudié dans l’analyse d’un choix de substitution et secteurs alternatifs. 
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E104 – E104PJ : collectif stop à la pollution visuelle et environnementale de nos paysages -32 SARRANT- 
 

 
 
N93 : nous vous invitons à lire notre réponse N24 et N92.  
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E117 - E117PJ : FULLANA Juan Manuel -amis de la terre du Gers- 
 
 

 
 
N94 : Lors de la commission CDNPS où il y a eu l’avis simple et défavorable de l’architecte des bâtiments de France 
représentant les monuments historiques, votre association a voté en faveur du projet. Nous ne partageons pas 
votre vision sur l’agrivoltaïsme. Nous vous invitons à lire l’étude préalable agricole et la synthèse des incidences sur 
l’environnement aux pages 412 à 425 de l’étude d’impact. 

 
 
 


